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L'ESPÈCE, MAL FONDÉE. 

J l'exception d'extranéité ne peut, même en matière de 
séparation de corps, être proposée en cause d'appel par l'é-

tranger gui a défendu au fond en première instance. 

II. En admettant gu'elle puisse être opposée en tout état de 
cause, même devant une Cour impériale, les magistrats ne 
sont pas tenus de se dessaisir de la connaissance du litige; 
c'e*l là pour eux une faculté dont l'exercice est abandonné 
à leur appréciation et non une obligation de droit à la-

quelle ils soient tenus d'obéir. 

La première de ces questions a été déjà décidée dans 

ce sens par la même chambre, le 13 février 1858, dan3 

l'affaire Bauer. (V. la Gazette des Tribunaux du 19 fé-

vrier.) 
Cette fois, la Cour a été plus loin ; elle a décidé la se-

conde question, plus grave encore, dans le sens que nous 

l'avons posée plus haut. 
Le fait est simple : le sieur Gringoire, né en Belgique, 

après avoir abandonné son pays depuis longues années, 

s'est marié, le 1er avril 1844, avec une Française en 

France, où il n'a pas cessé de résider. 
Un jugement rendu contradictoirement, et après dé-

fense au fond du mari, avait autorisé la femme Gringoire 

à faire preuve des faits par elle articulés à l'appui de sa 

demande en séparation de corps. 
Appel de ce jugement par le sieur Gringoire, qui, pour 

la première fois et devant la Cour, oppose l'incompétence, 

des Tribunaux français, tirée de sa qualité d'étranger. 

Me Gérard, son avocat, soutenait la recevabilité et le 

Sbien fondé de cette exception. 

Sa recevabilité : il ne s'agissait pas d'une incompétence pu-
rement personnelle; si l'exception d'extranéité est personnelle 
«n ce sens qu'elle ressort de la qualité de la personne, elle 
est essentiellement d'ordre public, en ce sens qu'elle intéres-
se la souveraineté des juridictions, bien plus, la souveraineté 
du pays auquel appartient l'étranger. Cette souveraineté est si 
jalouse de ses droits sur ses sujets, qu'il est de principe dans 
toutes les législations, que le statut personnel les suit et les 
protège, dans quelque pays qu'ils se trouvent. Ce n'est donc 

pas même une exception d'ordre public intérieur, elle s'élève 
à la hauteur d'une question internationale, car le fond tend à 
affecter la souveraineté d'un pays étranger. Si, en France, la 
séparation de corps n'est plus une question d'état depuis l'a-
bolition du divorce, elle modifie cependant et assez profondé-
ment l'état des parties pour que l'étranger ne puisse être jugé 
-que par son statut personnel , et croyez vous que le 
divorce pouvant être même demandé en- Belgique, il soit in-
iditierent à l'ordre public de ce pays qu'un de ses citoyens soit 
irivé pour toujours à la femme avec laquelle il lui sera défen-
du de cohabiter et soit ainsi réduit à vivre dans un isolement 
•contre nature ou à contracter de ces liaisons illégitimes que 
les lois de tous les pays repoussent et condamnent, et à doter 
SON pays-d'enfants adultérins auxquels cette dénomination 
flétrissante interdira jusqu'à la filiation d'enfants naturels re-

connus. 
Ce n'est done pas avec les articles 168, 169 et 170 du Code 

âe procédure qu'il faut juger une question aussi grave; il faut 
«'«lever plus haut, respecter dans le statut personnel la sou-

veraineté étrangère, et reconnaître qu9 l'exception d'extranéi-
té peut être opposée en tout état de cause et devant tous les 

degrés de juridiction. 
Aussi, cette doctrine est elle consacrée par une jurispru-

dence constante, et notamment par les arrêts suivants : (Pa-
ris, 22 avril 1822; cassation, 27 novembre 1822; cassation, 30 
juin 4£23. — Paris, 28 avril 1823. — Paris, 23 juin 1833. — 
'Paris, 25 novembre 1839. — Poitiers, 13 juin 1847; cassa-
lion, 16 mai 1849. — Paris, 9 décembre 1833.) 

L'exception d'incompétence proposée par le sieur Gringoire 

^st done recevable, même devant la Cour. 
Est-elle fondée? Elle l'est sous plusieurs rapports ; elle l'est 

d'abord au point de vue du statut personnel qui suit et pro-
tège le sieur Gringoire et qui est devenu celui de la dame 

■Gringoire. 
Mais il y a plus, d'après les lois belges, la séparation de 

sorps peut aboutir à la dissolution du mariage par le divorce, 
car l'article 310 du Code Napoléon que la Belgique a consa-
cre, autorise le conjoint contre lequel la séparation de corps a 
été prononcée à demander le divtlrce trois ans après la sépa-
ration prononcée, si l'autre conjoint ne con.-ent pas à la faire 
'cesser, et le Tribunal devra l'adme.tre. Or, ce serait d'après 
«sslois belges que la cause devrait être appréciée et jugée, et 

A ^r'^unaux français n'ont pas pouvoir d'appliquer les loi; 
'étrangères qui régissent l'état et la capacité des personnes ; i 
? aurait même de graves inconvénients à admettre les Tribu 
oaux français à appliquer des lois étrangères le plus souvent 
«connues d'eux et toujours incomplètement connues ; mais en 

admettant même qu'ils pussent le faire dans certains cas, 
comment pourraient-ils admettre le divorce trois ans après la 
séparation, le divorce étant aboli en France? C'est ici qu'ap-
ïParau et se fait sentir le conflit des deux souverainetés fran-

|?"se e'.{)elge et ce qui nous faisait dire, sur la question de 
^eeevabiljtô, qu'elle s'élevait à la hauteur d'une question in-

i nationale où la souveraineté des deux pays était engagée. 
*"1S1 'ncoreipétejHce au point de vue du statut personnel, in-
n-. etlce au point de vue de l'application des lois étrangè-

j «compétence au point de vue qe l'admission du divorce, 

le si'p4*1^0" t*Utf' sur 'e VIJ jugement dp séparation de corps, 
'Tribu n=Joire pourra faira admettre le divorce par les 
<iesTribUX ^e,gique? Cela ne peut ûtre, car les jugements 

ounaux français ne sont point exécutoires en pays é-

trnnger, le parcalis ne'sera accordé qu'après la révision au 
f md,et ce n'est que trois ans après la séparation prononcée en 
France, que le divorce pourra être admis en Belgique, or c'est 
encore un motif de plu? pour renvoyer de suite les parties 

(levant les Tribunaux belges. 

Me Duverdy se présente pour la dame Gringoire. 

L'avocat soutient que l'exception d'exlronéité n'était pas 
une exception ratione materiœ ; d'après l'article 170 du Code 
de procédure c tte dernière exception ne pouvait s'entendre 
que du cas où l'action était portée devant un Tribunal qui, 
à raison de ses attributions spéciales, ne pouvait en connaître, 
comme par exemple si une action civile était portée devant un 
Tribunal commercial ou administratif. Mais, dans l'espèce, 
il s'agissait d'une action civile portée devant un Tribunal civil. 

Mais, dit-on, M. Gringoire est Belge! qu'importe, la natio-
nalité ne peut changer la nature de la matière en discussion 
et ne peut faire qu'il ne s'agisse d'une cause civile portée de-

vant uu Tribunal civil. 
Il s'agit ici d'une incompétence fondée sur le domicile ou 

plutôt sur le lieu d'origine du défendeur, et une pareille ex-
ception doit, aux ternies de l'article 169 du Code de procédure, 
être opposée avant toutes autres exceptions et défenses. Cet 
article ne distingua pas entre le défendeur domicilié dans 
le ressort d'un Tribunal de France autre que celui où il est 

appelé, et le défendeur étranger. 
L'exception opposée par le sieur Gringoire est donc une ex-

ception personnelle, elle est done opposée tardivement. 
, , .' , , -o-.'.ont« ,1e I adversaire, M' 

Duverdy repond : 1° sur le danger P»— i — T\.:I,„,„„V („ORL 

çais d'appliquer les lois étrangères souvent inconnuès ou mal 
connues d'eux ; que ces Tribunaux étant libres de juger les 
contestations entre étrangers qui acceptent leur juridiction ou 
de n'en pas connaître, on pouvait s'en rapporter à leur sages-
se pour la manière dont ils useront de la faculté qui leur est 

laissé de juger ou de ne pas juger les étrangers; 
2° Sur ce que la séparation pourrait aboutir au divorce, et 

que le divorce étant aboli en France, les juges français ne 
peuvent rendre une sentence qui serait le principe d'une 
procédure de divorce; que le jugement de séparation de 
corps rendu en France ne pourrait pas être invoqué devant les 
Tribunaux belges par Gringoire pour obtenir de piano son di-
vorce ; que la procédure devrait être révisée en Belgique, et 
que ce ne serait donc pas en vertu du jugement français, mais 
en vertu du jugement accordant le pareatis que le divorce 

pourrait être demandé ; 
3° Sur ce que la séparation de corps modifie l'état des per-

sonne et que l'état des étrangers ne peut .lie modifié que par 
les Tribunaux de leurs pays; qu'il n'est pas exact de dire que 
la séparation de corps modifie l'état des personnes; qu'elle ne 
dissout pas le mariage; c'est une mesure essentiellement tem-
poraire et provisoire dont les époux peuvent toujours, lors-
qu'ils le veulent, faire cesser les effets. Ce n'est donc pas 
quelque chose de définitif, d'irrémédiable, qui modifie à tout 

jaman les rapports des époux. 
M" Duverdy cite, en terminant, en faveur de sa thèse, un 

arrêt de la Cour de Bruxelles elle-même, du S mai 1829; les 
arrêts rendus , ar la Cour de cassation les 27 novembre 1822 
et 30 juin 1823 dans l'affaire Zaphiroff; l'arrêt Brune, de Mons, 
rendu par la Cour de Paris le 23 janvier 1840, et enfin l'arrêt 

Bauer rendu par la 3e chambre le 13 février dernier. 

M. l'avocat-général Roussel conclut à l'admission du 

déclinatoire. 

M. l'avocat général, après avoir rappelé quelques principes 
sur le droit et la séparation des juridictions se rattachant ex-
sentiellement à l'ordre public, établit la situation de l'étran-
ger au regtrd de la compétence des Tribunaux français, no-
tamment en matière de séparation de corps. Aux termes de 
l'art. 3 du Code Napoléon, les lois de police et de sûreté obli-
gent seules tous ceux qui habitent le territoire, les immeu-
bles possédés par'des étrangers sont régis par la loi fran-
çaise, enfin les lois concernant l'état et la capacité des per-
sonnes régissent les Français, môme résidant en pays étran-
ger. De là cette conséquence que pour toutes les questions non 
prévues par cet article, les étrangers ne sont pas soumis à la 
compétence des Tribunaux français; de là encore cette récipro-
cité nécessaire, qui veut que les questions concernant l'état et 
la capacité des étrangers, même résidant en France, soient 
régis par leur législation d'origine, par le statut personnel. 
Aussi, lors delà discussion du Code, un article présenté par le 
consul Cambacérès pour étendre la compéten edes Tribunaux 
français aux étrangers, a-t-il été rejeté sur cette observation 
de M. Tronchet : que cette compétence appartenait exclusive-
ment aux nationaux, comme découlant de la jouissance des 
droits civils. Or, l'étranger ne peut obtenir cette jouissance 
qu'en vertu de l'autorisation de l'Empereur, et la combinai-
son des art. 13,14 et 13 du Code Napoléon, en déterminant 
les cas exceptionnels, lors desquels l'étranger peut être action-
né devant les Tribunaux français, confirme d'autant mieux 

l'incompétence pour tous les autres cas. 
Si le mari est étranger, la femme française qui l'épouse suit 

sa condition et devient étrangère; veut-elle intenter contre lui 
une action en séparation de corps, elle est obligée en vertu de 
cette maxime: Actor sequilur forum rei, déporter son ac-
tion devant le Tribunal d'origine. Le mari n'a pas de domi-
cile en France, et la résidence même la plus longue ne saurait 
y suppléer; la Cour de cassation, chambre des requêtes, l'a 
nettement décidé par son arrêt du 2 avril 1833. Il y a là, 
sans doute, pour la femme demanderesse, une gêne et des in-
convéniens sérieux au point de vue de la procédure et des 
prtuves, mais ces obstacles, qui peuvent être levés par des 
commissions rogatoires, sont le résultat de son abdication 
volontaire par mariage de sa nationalité. Celte considération, 
d'ailleurs, qui se retrouve dans toutes les affaires de cette na-
ture, n'a jamais arrêté ni les Cours impériales ni la Cour de 
cassation, parce qu'elles ne sauraient prévaloir sur 1 ordre 
public et des juridictions, sérieusement compromis par la 

compétence qu'on voudrait faire accueillir. 
' La séparation de corps, on ne saurait le nier, exerce une in-
fluence nécessaire et fatale sur l'état des personnes, même alors 
qu'elle ne conduit pas au divorce; elle relâche les liens du 
mariage, elle modifie profondément les rapports réciproques 
des époux, elle altère l'autorité maritale, souvent même l'au-
torité paternelle. Comment donc ne pas voir dans une demande 
de ce caractère une mesure concernant l'état et la capacité des 
personnes dont parle l'art. 3 du Code Nap.? Comment confon-
dre ceite se ion avec les contestations ordinaires, nées du con-
tact des iiiiéièts privés? Avant l'ordonnance du 27 mai 1833, 
même après l'abolition <Tu divorce, la Cour de cassation, dans 
une série d'arrêts successifs, renvoyait ces causes en audience 
solennelle; peut-être y a-t-il lieu de s'étonner que, dans le 
rapport qui a motivé celte ordonnance de 1833, ou ne se soit 
absolument préoccupé que d'une plus prompte expédition des 
affaires. Ce document n'enlève donc rien à la gravité de la de-

mande en séparation de corps. 
Si le résultat d'une demande de cette nature doit modifier 

profondément la situation et l'état des époux, l'examen et la 
décision, le bon sens l'indique, doivent être réservés à la juri-
diction d'origine. Elle seule peut bien connanre la loi qui re-
git la cause, apprécier les nuances, les distinctions et peser 
toutes les conséquences d'une décision juridique. Comment de-
mander à des Tribunaux français d'appliquer la leg^lation 
russe ou chinoise, par exemple, et c'est à ce terme que mené 

forcement l'interprétation que nous combattons, en plaçant 
l'arbitraire à la jilace du principe? De plus, le juge français se 
doit au plaideur français; s'il prélève une partie de son temps 
et de ses méditations au profit de deux étrangers, il manque à 
ce devoir, et l'occasion peut s'en renouveler fréquemment 

aussi biei, que le préjudice. 
Si, dais celte législation qu'on donne à la juridiction fran-

çaise la mission assez singulière d'appliquer, il se trouve des 
textes en contradiction manifeste avec notre droit public, qui 
violent ouvertement, d'une manière plus ou moins directe, 
immédiate et scandaleuse, la loi française; si, par exemple, et 
c'est la caus«, la séparation de corps obtenue doit, dans un 
délai fixe, entraîner le divorce, n'y aura-t-il pas dans cette 

compétenceobtenue une grave atteinte portée à l'ordre public? 
On a dit, équivoquant sur des distinctions de procédures, 

qu'il s'agissiit non d'une incompétence ratione materiœ, mais 
d'une incompétence personnelle à laquelle la partie avait re-
noncé in limine litis. Sans insister sur ce qu'il y aurait d'é-
trange et d'inhospitalier à faire dépendre une question aussi 
grave de la vigilance, du savoir d'un étranger au début de la 
procédure, on de l'insouciance plus ou moins désintéressée 
d'un officier ministériel, nous croyons que de semblables ques-
tions intéressent au plus haut point les devoirs et la dignité 
de la magistrature, l'ob-ervatioti et le respect de nos lois. A 
ce titre, ce n'est donc pas une exception de procédure, c'est 

une incompéience d'ordre public. 
Dans le système de la compétence française, le Tribunal doit 

appliquer la législation^étrangère, et peut commettre de sra-

ïes eil,'.i il l'ordonne,"alors que la loi française le proscrit'-
Dans l'espèce, il ne s'agit que d'une séparation de corps ; niais 
en Belgique l'art. 310 de l'ancien Code Napoléon est encore en 
vigueur. Après trois ans, le défendeur pourra demander le 
divorce, et le Tribunal devra le prononcer. Le Tribunal fran-
çais s'y refusera, mais le Tribunal belge devra l'accorder. 
Pour faire courir ce délai de tivis ans, le mari séparé deman-
dera certainement en Belgique Vexequalur, et alors, de deux 
choses l'une, ou cet exequalur sera accordé sans nouvel exa-
men, et c'est le jugement français qui aura prononcé le di-
vorce, sa conséquence légale et forcée en Belgique, ou bien 
il sera révisé par le Tribunal belge, et alors à quoi servira la 
décision de la Cour? Elle sera soumise à la révision d'un Tri-
bunal inférieur étranger. Il y a plus : après le jugement pro-
nonçant la séparation, le mari abandonne la preuve, retourne 
en Belgique, son pays d'origine; il sommera sa femme de l'y 
suivre sans tenir compte de la séparation prononcée par le 
Tribunal français; il appellera sa femme devant les Tribunaux 
belges : qu'adviendra-t-il ? On comprend tout ce qu'il y a 
d'étrange dans cette situation, de nuisible pour les personnes, 
de fâcheux pour l'autorité des décisions du Tribunal français. 
Ce contrôle nécessaire, cette contradiction possible, ce divorce 
repour-sé par la loi française, et résultant forcément d'un ju-
gement français, tout cela élève l'exception d'incompétence en 
pareille matière à la hauteur d'une question d'ordre public. 

Nous savons bien que, dans un but de conciliation, pour 
faciliter le jugement de ces sortes d'affaires, la doctrine et la 
jurisprudence ont décidé deux choses : la première, que pour 
toutes les questions provisoires assimilées aux questions de 
police et de sûreté, les Tribunaux français étaient compétents; 
la seconde, qu'alors qu'aucune des parties, soit en première 
instance, soit en appel, ne revendiquait le bénéfice d'extranéi-
té, le Tribunal français pouvait retenir la cause. Mais il faut 
ce consentement à tou3 les degrés, et nous ajoutons que c'est 
un devoir impérieux pour le magistrat, même en présence de 
ce consentement, de se dessaisir quand la cause soulève une de 
ces questions d'état où le statut personnel domine, où la lé-
gislation étrangère admet ce que la loi du pays repousse. 

La Cour de Paris, dans de nombreux arrêts, a proclamé 
ces principes; le 26 avril 1823, dans la cause de l'Anglais Ely, 
elle déclare l'incompétence absolue et repousse le motif tiré 
d'une très longue résidence ; le 23 juin 1833, au sujet d'un 
sieur Salisch, Polonais, frappé de mort civile dans son pays, 
elle professe en termes énergiques le respect des véritables 
principes; de même, le 23 novembre 1839, affaire du Gene-
vois Mathieu, et, enfin, le 9 décembre 1833, affaire Iiriet, elle 
insiste à nouveau sur les dangers de la compétence réclamée. 
La Cour de cassation, le 14 avril 1818, le 30 juin 1823, dans 
l'affaire Zaphiros, à la chambre civile, après un délibéré, dé-
cide que l'incompétence e>t d'ordre publie et peut être pro-
posée pour la première fois en appel; le 16mai 1859, la même 
Cour déclare « que si les Tribunaux français peuvent consen-
tir à prêter leur juridiction à deux étrangers qui sont d'ac-
cord pour la réclamer, ils sont bien fondés à la leur refuser, 
lorsque l'un de ces étrangers demande, comme dans l'espèce, 
son renvoi devant le Tribunal de son pays, renvoi qui repose 

sur un motif d'ordre public. » 
Enfin, le 27 janvier 1857, la même Cour persiste dans sa 

jurisprudence (affaire Hope) en déclarant que les Tribunaux 
peuvent refuser, quand bien même les parties solliciteraient 

jugement. 
A ces imposantes autorités, à la doctrine unanime sur le 

droit de l'étranger à invoquer son extranéité en appel, après 
défense au fond en première instance, on oppose un arrêt de 
Bruxelles, démenti par deux arrêts postérieurs de la même 
Cour, un arrêt Brune, de Mons, de la Cour de Paris, dans une 
espèce où l'étranger avait défendu au fond on première ins-

tance et en appel; enfin, l'arrêt B.uer, rendu par cette cham-
bre, le 13 février dernier, qui tranche la question sans la dis-
cuter et se contente de déclarer qu'il s'agit d'une incompéten-
ce personnelle à opposer in limine litis, assimilant ainsi l'é-
tranger au Français, ne tenant aucun compte du motif d'or-
dre public et des conséquences d'un arrêt rendu par des juges 

français en perspective d'un divorce imminent. 
On oppose aussi l'arrêt Zaphirof, rendu par la Cour de cas-

sation, le 27 novembre 1822; mais l'autorité de cet arrêt, éma-
né de la chambre des requêtes, a été infirmée par celui de la 
chambre civile précité, rendu entre les mêmes parties, le 30 

juin 1823. . v , 

M. l'avocat-général termine en résumant les motifs d ordre 
public et de dignité qui font un devoir à la magistrature fran-
çaise de se dessaisir d'office, et, à plus forte raison, quand, 
en appel, le défendeur revendique les droits de son extranéi-
té. Il admet la compétence facultative, mais avec une extrême 
circonspection et à deux conditions indispensables : consen-
tement des étrangers devant les deux degrés, opportunité et 
convenance juridique pour le juge frai çais à demeurer saisi. 
Dans l'espèce, ces deux conditions manquent essentiellement; 

il y a donc lieu de renvoyer au fond la cause devant les juges 

qui doivent en connaître, 
Quant aux mesures provisoires, le ministère public estime 

que la Cour est compétente. Là se trouve le seul moyen légal 
de sauvegarder pendant un provisoire plus ou moins long la 
personne et les intérêts de l'étrangère demanderesse en sépara-
tion ; que la Cour maintienne l'eloigneinent du mari, le do-
micile séparé, et qu'elle nomme «n administrateur de l'im-
meuble commun, et accorde la pension et la provision con-
senties au surplus par la femme Gringoire. Aller au-delà, ce 
serait manifestement violer la loi du domicile, la règle des 
juridictions, compromettre au dehors l'autorité des arrêts, et 
enfin enlever à l'étranger, à l'aide d'une fin de non-rectvoir 
empruntée à la procédure, les garanties du statut personnel, 
quand la loi françaiso les maintient au profit des nationaux 

même rési Jant en pays étranger. 

La Cour, après délibéré, a rendu l'arrêt suivait : 

« La Cour, 
« Eu ce qui touche le déclinatoire proposé par Gringoire: 
« Considérant que dans les contestations qui s'élèvent en-

tre étrangers résidant en France, l'exception d'extranéité ne 
constitue pas une incompétence absolue, ni à raison de la ma-
tière, puisqu'aucune loi ne s'oppose à ce que les Tribunaux 
français jugent le différend, s'il y consentent, et si les parties 
sont d'accord pour se soumettre à leur juridiction ; 

« Qu'une telle exception, tirée de la qualité d'étranger et 
nullement de la nature du litige, a un caractère purement 
personnel, et qu'aux termes de l'art. 169 du Code de procé-
dure civile, elle doit être présentée avant toutes défenses au 

fond ; 
« Que si poslérieurement à ces défenses et en tout état de 

cause, les magistrats peuvent encore se dessaisir, soit d'office, 
soit sur la demande de l'une des parties; c'est là pour eux une 
faculté dont l'exercice est abandonné à leur appréciation, et 
non une obligation de droit à laquelle ils soient tenus d'o-

béir; 
« Que, sauf cette faculté pour les plaideurs étrangers de 

solliciter le renvoi sans pouvoir l'exiger, et pour les juges de 
se prononcer sans pouvoir y être contraints, les règles de la 
procédure en France sont applicables aux contestations entre 

étrangers, comme aux contestations entre nationaux; 
« Considérant qu'aucune disposition législative ne dispense 

de l'application de ces règles les instances en séparation de 
corps, placées par la loi française dans les attributions des 
Tribunaux civils. Tribunaux dont la ,mmnpt»ni>p p_j32""iait 
c est-à-dire pour une cause personnelle, en vertu d une ex» 
ce(4ionsur laquelle il est permis aux parties de transiger, et 
qui est de nature à être couverte par leur consentement réci-

proque à être jugées, donné par elles in limine litis ; 
« Qu'en cette matière de séparation de corps, comme dans 

toutes les autres, le pouvoir discrétionnaire des Tribunaux 
français de retenir la cause ou d'en proncer le renvoi est né-
cessaire, mais suffisant, d'une part, pour assurer aux rési-
dants étrangers la protection qu'il est politique et juste de 
leur accorder, d'autre part, pour prévenir les inconvénienls 
que pourrait entraîner, dans certaines circonstances, l'appli-
cation d'une législation étrangère en France, ou l'application 

de la législation française en pays étranger; 
« Considérant que Gringoire, défendeur au procès, a conclu 

au fond devant les premiers juges, et qu'il ne peut dépendre 
de lui seul, en excipant pour la première fois devant la Cour 
de sa qualité d'étranger, et dessaisir la juridiction française 

qu'il a librement acceptée; 
« Que la Cour elle-même ne voit dans les circonstances de 

la cause et dans la position respective des parties aucun mo-
tif légitime de s'abstenir : qu'en effet, Gringoire, né en Belgi-
que, a abandonné depuis longues années son domicile d'ori-

gine pour venir habiter la France; que c'est en France qu'il 
s'est marié le 1" avril 1844, en France que les deux époux 
ont fixé leur principal et aujourd'hui leur seul établissement, 
en France que se seraient accomplis les laits qui servent de 
fondement à la demande en séparation, et que résident les té-
moins qui seront cités de part et d'autre pour en déposer ; 
qu'ainsi, dans l'espèce, le renvoi devant d'autres juges ap-
porterait, sinon un obstacle insurmontable, du moins une sé-

rieuse entrave à la manifestation de la vérité ; 
Au fond, adoptant Les motifs des premiers juges, sans s'ar-

rêter ni avoir égard au déclinatoire opposé par Gringoire dans 
lequel il est déclaré mal fondé, l'en déboute; met l'appella-
tion au néant, ordonne que ce dont est appel sortira effet, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (lre ch.). 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audiences des 29 juillet et 4 août. 

TESTAMENT DE M 
DE SAINT-SIMON. 

lf me 

LEGS UNIVERSEL. — 

M. LE MARQUIS DE PANGE ET M",C LA MARQUISE DE CARA-

MAN CONTRE M. DE CHAVAGNAC. DEMANDE EN NULLITÉ. 

Me Marie, avocat de M. le marquis de Pange et de Mme 

la marquise de Caraman, s'exprime ainsi : 

M11" de Saint-Simon était-elle, au moment où elle a écrit le 
testament sur lequel nous plaidons, en état de manifester 
clairement sa volonté? Telle est, messieurs, la question que 

j'ai à examiner devant vous. 
Je sais que l'hérédité légitime doit s'incliner devant l'héré-

dité testamentaire, mais c'est à la condition que l'intention du 
testateur se sera traduite par des dispositions formelles et 
positives. Trouvons-nous ici l'expression indubitable de ceite 

volonté libre requise parla loi? 
Je présenterai d'abord au Tribunal l'exposé très rapide dé-

faits de la cause ; je lui soumettrai ensuite le testament, et 
vous vous demanderez alors, messieurs, si ce testament rem-

plit lis conditions exigées par le législateur. 
M11* de Saint-Simon est morte le 2 aoûL 1837. Elle laissait 

pour héritiers M. le marquis de Pange et Mme de Caraman. 
Dans son testament, qui porte la date du 21 juillet 1837, l'hé-
rédité légitime n'avait aucune place. Eiait-ce volonté bien ar-
rêtée ? Etait ce oubli ? Je l'ignore. Le 4 août, M: Edouard de 
Chavagnac, se prétendant légataire universel, présenta le tes-
tament à M. le président et demanda à être envoyé en posses-
sion. L'apparence bizarre de l'écrit dans lequel M"e de Saint-
Simon avait exprimé ses dernières volontés frappa le magis-
trat appelé à se prononcer ; l'envoi en possession ne fut pas 
accordé à cette époque à M. de Chavagnac qui dut mettre en 
cause les héritiers naturels. Une sommation leur fut adressée. 
M. le marquis de Pange ne la reçut pas ; elle avait été signi-
fiée à un domicile qui n'était plus le sien. Je n'insiste pas, 
d'ailleurs, sur te détail, parce que l'envoi en possession ac-
cordé depuis à M. de Chavagnac n'est évidemment que provi-
soire, et ne saurait exercer d'influence sur le procès actuel. 

M. de Pange et Mme de Caraman apprirent que les disposi-
tions les plus importantes du testament, celles notamment 
dont on induisait l'institution de M. deChavagnac, étaient illi-
sibles et présentaient lesétrangetés d'écriture les plusbizarres. 
Le 17mars 1838, ils demandèrent une expédition decetacte. Eu 
voici un fac-similé photographié, qui reproduit les disposi-
tions auxquelles j'ai fait allusion, avec tout ce qu'elles ont 
d'incomplet et d'informe. Que le Tribunal me permette de lui 
faire connaître l'opinion du notaire sur ce point. 

Après avoir lu une note, dans laquelle le notaire déclare 
que l'expédition du testament qu'il a donnée est, à cause des 
nombreuses incorrections qui se rencontrent dans l'acte, moins 
une reproduction, une copie, qu'une traduction et une inter-

prétation, M0 Marie reprend : 
Les héritiers se demandèrent s'ils devaient céder sans 

combat. Ils ne le pensèrent pas, et, le 1" mai 1838, ils 
assignèrent M. de Chavagnac et conclurent à la nullité du 

testament. 
Nous avons demandé plus tard a être admis à rechercher 

s'il ne se trouverait pas parmi les papiers de la succession un 
autre testament ou des documents de nature à infirmer l'acte 
du 21 juillet 1838. Vous n'avez pas cru devoir accueillir notre 

demande. 
Les adversaires nous ont communiqué une seule cote do 

1'inveniaire, celle qui porte le N° 2. Nous avons demandé s'il 

n'y avait point autre chose ; on nous a répondu négativement. 
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La communication qu'on nous a faite est singulièrement res-
treinte; je crois même que la cote qu'on a mise à notre dis-
position devait contenir 25 pièces, et elle n'en contenait 
que 21. On nous a déclaré que la mention rie ce nombre de 
25 pièces, mention raturée d'ailleurs, je le reconnais, était 
inexacte ; je n'en sais pas davantage. Quelques documents 
contenus dans cette cote vous montreront qu'il était fort utile 
pour nous de rechercher les circonstances qui avaient précé-
dé et suivi le testament. 

La demande en nullité a provoqué de nombreuses inter-
ventions. Les légataires pai lictiliers sont dèvenus les auxiliai-
res de notre adversaire. Cela ne m'étonne pas; je comprends 
à merveille que les légataire.; soutiennent que le testament est 
régulier et correct. Au moment où ces interventions se pro-
duisaient, nous avons reçu la notification du jugement qui 

ordonnait la délivrance du legs universel au profit de M. de 
Chavagnac. 

Voila le résumé des faits; je n'ai plus besoin d'insister da-
vantage ; permettez-moi seulement de préciser le débat. 

Mon intention, je le déclare, n'est pas de soutenir que l'es-
prit de M

lle
 de Saint-Simon s'était à ce point affaibli, aux ap-

prochés de la mort, que la liberté de la volonté était com-

promise ch z elle. J'attaque le testament parce que, au mo-
rrierit'où il a''été écrit, la testatrice était combattue par des 
intentions contradictoires dont nous avons la preuve. Cela ne 
suffirait pas, j'en conviens; mais si à côté de ce fait je vois 
que la main de M

lle
 de Saint-Simon n'est pas assez ferme pour 

tracer nettement sa pensée; si, maîtresse de sa volonté, la 

mourante n'est plus maîtresse d'exprimer ce qu'elle veut; s il 
faut recourir à l'interprétation pour se rendre compte de ce 
qu'elle a eu l'intention de faire, j'ai le droit de dire que M

1
!' 

de Saint-Simon n'a pas fait un acte valable et qu'on puisse 
opposer à ses héritiers. C'est sur ce terrain que je place le 
débat. 

Si la date du testament est exacte, il a été fait le 21 juillet 
1857, quinze jours environ avant, le décès de M

llj
 de Saint Si-

mon. M"" de; Saint-Simon était fort âgée ; elle était atteinte de 
graves infirmités, et des influences étrangères l'entouraient, 
Certaines pièces empruntées à la core de l'inventaire, que l'on 
nous a communiquées, vous montreront combien sa volonté 
flottait, emportée par des courants divers. 

M* Marie fait connaître plusieurs projets de testament qui 

se placent entre le 2 et le 15 juillet. Un de ces projets necon-
tient aucune institution d'héritier. Dans les quatre autres, M. 
Christian de Nicolaï figure à titre de légataire Universel. M. de 
Luynes est désigne; en cette qualité dans une note émanée rie 
la testatrice. Un t-eul projet, écrit par une main étrangère, 
moitié au crayon, moitié à-l'encre, porte le nom de M. Vic-
tor-Edouard de Chavagnac. 

Arrivant au testament du 21 juillet 18">7, M
e
 Mario s'atta-

che à démontrer qu'il faut voir e icore dans cet acte un pro-
jet plutôt qu'un testament définitif. Il fait remarquer les in-
corrections et le peu de netteté des caractères. On est obligé, 

 . ._ fviiowiuii m iesiuiriu',:,aiurs qu on en devrait facilement 
lire l'expression. Le mot de « légataire » n'est pas même tra-
cé, il est représenté par un assemblage de syllabes bizarres, 
dépourvu de toute espèce de sens. 

Une dernière circonstance d< il entraîner la nullité du tes-
tament : c'est l'ïmpbssibjlîlé de reconnaître avec certitude la 
date apposée à cet écrit. Est-ce 1855 ? est-ce 1857? On ne sau-
rait se prononcer. Or, les auteurs et la jurisprudence s'accor-
dent à considérer comme un cas de nullité l'illisibilité de la 
date. Le Tribunal accueillera donc la réclamation des héri-
tiers du sang, qui ne sauraient être dépouillés qu'en vertu de 
dispositions qui manifestent clairementla pensée de la défunte. 

M
e
 Fontaine (d'Orléans), avocat de M. de Chavagnac, 

légataire universel, répond : 

Messieurs, s'il s'agissait de plaider devant un jury de maî-
tres .l'écriture ou d'instituteurs primaires, sur le point de sa-
voir si le testament de M

11
" de Saim-Simon est une œuvre cal-

ligraphique, ma tâche serait difficile; mais il s'agit de savoir 
s'il n'est pas possible de découvrir sous les mots la volonté 
de la testatrice ; et il suffit d'un regard jeté sur l'acte qui 
vous est déféré pour qu'on puisse répondre affirmativement. 
Quatre fois la justice a eu à se prononcer sur ce testament, 
quatre fois elle a ordonné qu'il serait exécuté. J'examinerai 
très rapidement le système plaidé au nom de l'adversaire. 

M. de Pange et M
n

"> de Caraman attaquent le testament ; ils 
sont seuls; les auties parents se soumettent. Quel était le titre 
particulier de M. de Pange à la bienveillance de M»« de Saint-
Simon? Pendant près d'un demi siècle, son auteur et lui ont 
plaidé contre elle. Vous avez dit que votre client avait refusé 
la main de M

11
" de Saint-Simon et que celle-ci en avait éprou-

vé un dépit qui explique comment elle ne nomme pas M. de 
Pange dans l'écrit où sont consignées ses dernières volontés. 
C'ett prêter à M. de Pange de singuliers sentiments; quoi! il 
refuse la main et il veut la fortune? Voilà qui serait 
étrange. 

Vous dirai-je, messieurs, ce qu'était M
11

» de Saint-Simon ? 
Descendante en ligne directe de l'auteur immortel des Mé-

moires, elle avait lomme lui des affections vives et des hai-
nes vigoureuses. Elle a pardonLé, sans doute à M. de Pange 
les tourments qu'il lui a causés, mais elle a dû s'en souvenir. 
Elle avait passé la plus grande partie de sa vie en Espagne, 
où son père s'eHâît fait naturaliser. Tous ceux qui se souvien-

nent de la guerre de l'Indépendance savent comment elle se 
dévoua pour lui et parvint à sauver ses jours, lorsqu'après la 
prise de Madrid, il fut condamné à mort par un Conseil de 
guerre français. M

lle
 de Saint-Simon fit un premier testa-

ment en espagnol en 1834. M. de Pange n'y était pas nommé; 
elle avait deja la pensée de l'exclure de son héritage. 

Je passe sur les faits intermédiaires et j'arrive à 1857, M
lle 

de Saint-Simon était alors âgée de 82 ans, elle ava
;
t conservé 

la plénitude de ses facultés et une vigueur exceptionnelle. 
Dans les premiers jours du mois de juillet, elle fit une chute; 

un mal de jambe se déclara accompagné d'une fièvre ardente, 
la gangrené at>aqua le membre et fit de rapides progrès. La 
malade comprit que sa situation était grave, elle mit ordre a 
ses affaires avec le sang-froid d'un grand caractère, puis elle 
regarda la mort en face. La méditation calme qu'elle apporta 
aux dernières œuvres de sa vie ne se rencontre pas d'ordinai-
re. Au moment de faire son testament, elle s'entoura de con-
seils nombreux et répétés. Le 2 juillet, elle dicta au notaire 
ses intentions, et plus tard un projet de testament. Elle en fit 
successivement sept ou huit; le nom de M. de Pange ne figure 
sur aucun d'eux. Elle écrit de sa main ces mots : « N'ayant ni 
ascendants ni descendants, je veux faire des légataires. » En 
1834 comme en 1857, elle avait exclu sa famille, hormis deux 
parents que je nommerai. 

Nous sommes au 8 juillet, M
llc

 de Saint-Simon, sur les sept 
ou huit projets de testament qu'elle avait faits, avait institué 
en qualité de légataire universel tantôt M. de Nicolaï, tantôt M. 
de Luynes, auxquels aucun lien de parenté ne la rattachait. E le 
*edit r-ans doute qu'avant de léguer sa fortune à des étrangers, 
elle devajtchercher un héritier parmi les membres éloignés de . a 
famille. C'est alors qu'elle songea à instituer M. de Chavagnac. 
On vous a parlé de M. de Chavagnac comme d'une personne 
qui Iu* était absolument ét<angère, comme d'un quidam qui 
ne: pouvait avoir ta moindre place dans sa pensée, et sur celte 
assertion on a bâti je ne sais quel système juridique.Les choses 
ne sont pas ainsi. Je ne m'attendais pas à ce que mon adver-
saire lit iè M. de Chavagnac cette peinture, mais puisqu'il lui 
a plu de s'exprimer comme il l a fait, il faut bien que je ré-
ponde, je le ferai par un seul mot; ce mot, le voici: les plai-
deurs, tout le monde le sait, ne se font pas faute de visiter 
leurs juges, eh bien, j'ai la crtitude qu'aucun de vous, mes-
sieu's n'a reçu la visite de M. de Cliavagnac. 

Laissez-moi vous montrer maintenant a\ee quelle délicatesse 
mO;iclient répondait au désir exprimé par M"

e
 de Saint-Si-

mon de le voir aupiès d'elle. Le 12 juillet 1857, M
1Is

 de 
Saint-Simon écrit à M. de Chavagnac père : 

« Vous avez dû apprendre, mon cher cousin, la maladie 
dont j'ai été attaquée; j'allais mieux, mon médecin m'avait 
même permis de sortir un peu en voiture, mais depuis quel-
ques joui s y; suis plus souffrante; j'ai de la fièvre, j J suis 
obligée de garder le lit. Comme nous devons toujours pren ire 
des précautions', en cas que la mab.die s'aggrave, afin de pou 

voir faire les choses ayeaçopnaissance de cause, j'ai pense à 
vous, mon cher parent, pour vous prier de vouloir bien être 
mon exécuteur t-stamentajie; mais comme je sais que l'état 
de souffrance dé ma bien chère cousine ne vous permet pas 

de vous séparer d'e l e, ce que je trouveîiien louable et bii'n 
beau, je vous prie de me substituer monsieur votre fils 
Edouard, que j'aime et que j'estime tant. Pourrait-il venir 

auprès de moi quelques moments ? Je sais bien qu'il ne peut 
guère quitter sa chère mère, mais je demandi à celte excel-
lente cousine de me le céder un peu de temps; je n'abuserai 
pas de sa complaisance et je lui en aurai une éternelle recon-
naissance. 

« A dieu, mes bien chers parents, je suis forcée de terminer 
ma lettre à cause de m* faiblesse et d'un peu de moiteur qui 
se déclare. Soyez tous bien convaincus de ma sincère amitié. 

« Joséphine DS SAINT-SIMON. 

«Paris, 12 juillet 1857. » 

M. Edouard de Cliavagnac éiait au château de son père. Il 
ne lui était pas possible de ne point se rendre à l'appel que 
lui adressait M

11
'de Saint Simon. Il vint a Paris, remplit avec 

zèle les bons offices qu'elle lui demanda et repartit en grande 
bâte pour la Bretagne ; sa mère, vous le savez, était grave-
ment malade; elle expira deux jours après M

Uo
 de Saint-Si-

mon. 

Le 15 juillet, celle-ci écrivait à M. de Chavagnac père : 

« Que votre lettre m'est précieuse, mon cher cousin; que de 
bontés vous avez pour moi, ainsi que ma b:eu aimée cousine. 
J'ai reçu la visite de M. Edouard avec le plus grand plafiSir. 
Comme il a été bon et obligeant dans toutes mes affaires ! Je 
lui en ai bien de la reconnaissance. 

« Je vais, grâce à Dieu, un peu mieux. Ma fièvre est à peu 
près disparue, j'espère que bientôt je pourrai vous écrire plus 
longuement pour vous exprimer tout ce que je sens pour 
vous. 

« Adieu, mon cher cousin, soyez bien convaincu, ainsi que 
tous les vôtres, de ma sincère amitié. 

« Joséphine de SAINT-SIMON. 

« Paris, 15 juillet 1857. >. 

Après avoir lu ces lettres, vous ne vous étonnerez pas, mes-
sieurs, que M. de Chavagnac soit le légataire- universel de 
MUe de Saint Simon. 

C'est le 2C juillet qu'ayant recueilli ses notes et ses projets 
de testament, M'

le
 de Saint-Simon écrivit ses de nières volon-

tés. Sa situation mentale était excellente, mais 11 gangrène lui 
causait de vives douleur,*, obscurcissait sa vue et faisait trem-
bler sa main. Un certificat émané d'un homme dont le nom 
fait autorité non-seulement dans la science, niais encore dans 
le monde, M. le docteur Cruveilhcr, atteste cet état physique. 

Ce fut donc pour M
lle

 de Saint-Simon, contitue M" Fontaine 
après avoir donné lecture de ce certificat, ce fat un grand tra-
vail que de iracer cette page qui contenait ses volontés suprê-
mes; mais M

1
'
0
 de Saint-Simon ne savait pas reculer devant 

ce qu'elle considérait comme un devoir; elle commanda à ses 
organes d'obéir, et elle écrivit le testament sur lequel nous 
plaidons. 

No nous occupons pas en ce moment de l'aspect extérieur de 
cet acte; examinons les dispositions qu'il contient en elles-
mêmes : elles sont un monument de piété de sagesse, digne 

a eu deux cultes : celui^de Dieu, celui de son père. Les pre-
miers mots de sou testament sont une invocation religieuse; 
puis elle exprime le désir d'être placée auprès de son père 
dans le mausolée qu'elle lui a élevé, près de Madrid. Elle lè-
gue au comte d'Orgas, à qui elle laisse 200,000 francs, le soin 
d entretenir ce mausolée. Une somme de 50,000 francs est af-
fectée à cette destination. 

Viennent ensuite : un legs de 50,000 fr. à M. du Luard son 

un legs de 10,000 fr. à M. Octave de ta Bretonnière'-
un legs de 6,000 fr. à deux domestiques qu'elle a ramenés 
d'Espagne. Elle laisse ensuite, par tiers, à MM. Henri et 
Edouard de Samt-Simon et Edouard Chavagoac, la forêt d'E-
tremout, située dans le département des Ardennes. On veut 

voir dans ce legs particulier au profit du légataire .universel 
une contradiction, la preuve d'une raison défaill nte. C'est le 
contraire qu'il y faut voir : ta testatrice a voulu assurer à M 
Edouard de Chavagnac une panie doses biens, pour le cas où 
les legs particuliers qu'elle a faits absorberaient la totalité de 
sa fortune; elie donne donc, en faisant cette disposition une 
preuve de la fermeté et de la netteté de sa raison. 

M" Fontaine (d'Orléans) s'attache à démontrer que le testa-
ment est régulier dans sa forme ; il soutient que ta pensée 
de la testatrice y est clairement exprimée, et qu'en tout cas 
il appartiendrait au Tribunal de rer hercher cette pensée sous 
les voiles qui pourraient l'envelopper. 

M. le président interrompt M
e
 Fontaine, et déclare que 

la cause est entendue. 

Sur les conclusions conformes de M. Pinard, substitut 

de M. i'avocat impérial, le Tribunal a débouté M. le mar-

quis de Pange et M
mo

 la marquise de Caraman de leur 
demande. 

filleul 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Correspondanceparticulière de ta Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Français, conseiller à la Cour 

impériale de Lyon. 

Audience du 4 août. 

EXTORSION DE SIGNATURE. — GUET-APEXS CO.VIJUGAL. 

Cette affaire avait amené aujourd'hui au Palais-de-Jus-

tice de Lyon une foule nombreuse, dont les dames ne fai-
saient pas !a moindre partie. 

On se souvient que le 28 mai dernier un négociant de 

Lyon, M. Guerrier, fut attiré chez une dame mariée et 

que, surpris par le mari, il fut forcé de signer pour 33,000 

francs de billets à ordre. Le négociant déposa une plainte 

contre les épouxLessieux, auteurs du guet-apens, et c'est 

ce qui les fait asseoir aujourd'hui au banc de l'accusation. 

M
me

 Lessieux est une fort jolie femme de vingt-deux 

ans; sa mise est d'une parfaite élégance; elle porte un 

charmant petit chapeau de paille garni abondamment de 

satin cramoisi ; sa ligure brune, aux yeux noirs et élo-

quents, aux paupières noires et ornées de cils soyeux et 

longs, est encadrée dans un tour de tête formé de bou-

tons à peine éclos. Son mari est un homme de vingt-huit 
ans, d'un physique assez agréable. 

Lecture est faite de l'acte d'accusation, qui est ainsi 
conçu .-

« Les époux Lessieux, après avoir habité Charlieu pen-

dant quelque temps, vinrent demeurer à Lyon, vers le 

m >is de septembre 1857. Lessieux avait formé une so-

ciété avec le sieur Mermier pour l'app êt des ét fils de 

soie. Des relations s'établirent entre les sieurs Lessieux 
et Meunier. 

« Le sieur Guerrier, lié depuis longtemps avoc ces der-

niers, ne tarda pas à entrer lui-même en relation avec les 
accusés. 

« La femme Lessieux prit vis-à-vis de Guerrier un air 

de familiarité que les époux Mermier virent avec déplai-

sir ; elle donna des rendez-vous au sieur Guerrier, et vers 

le mois de février, elle lui demandait à emprunter 2,000 

francs. Le sieur Guerrier, qui avait déjà prêté 500 fr. à la 

société Lessieux et Mermier, répondit seulement qu'il ré-
fléchirait. 

« Dans le courant du mois de mai 1858, Guerrier fut 

encore l'objet ries avances de la femme Lessieux, qui vint 

le trouver chez lui et manifesta de nouveau le désir d'en-

tretenir des relations intimes avec lui. Elle linit par lui 

dire que son mari devait bientôt faire un voyage à Char-

lieu, qu'elle pourrait le recevoir, en l'absence de ce der-
nier. 

« Peu de jours après, Je sieur Guerrier recevait deux 

billels. Dans, le premier, dont il ne tint pas compte, la 

femme Lessieux l'invitait à venir l'attendre sur l'escalier 

des époux Mermier ; dans le second, après quelques re-

proches sur son inexactitude, elle lui assignait un nou-

veau rendez-vous sur le cours Bourbon. Guerrier s'y ren-

dit. La femme Lessieux lui olf it encore de le recevoir, en 

l'absence de son mari ; sollicitant pour prix de cette'fa-

veur une robe de soie à volants, en expliquant toutefois 

qu'elle préférait à la robe elle-même, la valeur de 1 étoile 

qùi' pouvaft s'élever I Ï50 francs. 

« Sur le refus de Guerrier, elle se borna a lui deman-

der vingt francs, en le priant de lui envoyer cette somme 

en un bon sur la poste, parce qu'elle voulait, disait-elle, 

faire croire à son mari que cet argent lui était envoyé de 

Charlieu ; Guerrier persista dans ses refus. 

« Le 26 mai, au retour d'un voyage, celui-ci trouva a 

son domicile un troisième billet de la femme Lessieux, 

dans lequel ede lui annonçait que son mari devant partir 

pour Charlieu dans la matinée du 28, elle l'attendrait chez 

elle le même jour, de neuf à dix heures du soir. 

« Guerrier'se rendit à cette invitation, la femme Les-
sieux commença par l'assurer de l'absence de son mari, 

elle lui dit qu'il n'avait rien à craindre. Elle alla chercher 

à |a cuisine un verre d'eau sucrée et demanda à Guerrier 

s'il avait peur ; sur sa réponse négative, elle l'engagea à 

se coucher, ajoutant qu'elle allait elle-même en faire au-

tant. Le sieur Guerrier fit remarquer à la femme Lessieux 

qu'elle paraissait émue; elle lui répondit que son émotion 

provenait de ce qu'elle le recevait pour la première fois 

dans son domicile ; elle retourna une seconde fois à la 

cuisine et en rapporta encore un verre d'eau sucrée. In-

vité avec plus d'instances à se déshabiller, Guerrier quit-

ta sa redingote et son pantalon, et s'assit sur le pied du 

lit. La femme Lessieux sortit une troisième fois. Au mê-

me instant, Guerrier, sans avoir entendu le bruit d'aucune 

porte, vit Lessieux, suivi de sa femme, entrer dans la 

chambre. Lessieux était armé de deux pistolets et d'une 

épée. ; 

« Guerrier comprit immédiatement qu'il avait été vic-

time d'un guet-apens, et il dit aux deux accusés qu'ils 

étaient des canailles et ne voulaient que de l'argent. 

« Lessieux répondit qu'il voulait Je tuer pour venger 

son honneur; c'est alors qu'un des pistolets partit. 

« Guerrier fut légèrement blessé au menton, et se sen-

tit ou crut i3e sentir presque en même temps piqué à la 

gorge par l'épée que Lessieux dirigeait sur lui. 

« Guerrier parvint toutefois à reprendre ses vêtements; 

ce fut alors que Lessieux, déposant sur son bureau des 

feuilles timbrées, qu'il tenait à la main, lui enjoignit, en 

le menaçant de son second pistolet, de lui souscrire des 

' billels pour une somme de 30,000 fr. 

« Guerrier obéit et souscrivit deux billets de 10,000 fr. 

chacun, et deux autres de 5,000; mais quand ils furent 

achevés, l'accusé en exigea un cinquième de 3,000 fr. 
Tous ces billets i>t*im< »4*r^ P^T»**»* a uivaocs 
v-™™,n,ra uaus le courant de juin 1858. 

« Après avoir donné tous ces engagements, Guerrier 
put ensuite se retirer. 

« Son premier soin fut de se rendre près du commis-

saire de police de permanence à l'hôtel de police,et de l'in-

former de ce qui venait de se passer. Le commissaire de 

police se transporta au domicile des époux Lessieux, mais 

ils avaient disparu. Tous les deux étaient allés passer la 

nuit à l'hôlel Saint-Vincent. Ils furent arrêtés le lende-

main lorsqu'ils rentraient dans leur demeure. 

» Lessieux prétendit d'abord qu'ayant acquis la certi-

tude que des relations coupables s*étaient établies entre 

sa femme et Guerrier, il avait simulé une absence afin de 

pouvoir les surprendre en flagrant délit d'adultère; que 

parti de son domicile dans la matinée, il n'y était rentré 

que dix minutes après avoir vu Guerrier y pénétrer; il 

ajouta qu'ayant trouvé sa femme et Guerrier assis sur le 

bord du lit, et ayant été insulté par celui-ci, il avait tiré 

sur lui un coup de pistolet et s'était ensuite servi de son 

épée pour repousser une agression qu'il craignait. 

« Lessieux soutint qu'il n'avait pas eu l'intention de 

tuer Guerrier ; qu'il avait tiré sans trop savoir ce qu'il 

faisait, et que le second pistolet n'était pas chargé, mais 

bourré seulement avec du papier et amorcé. Il avait, di-

sait-il, en sortant, jeté ces deux armes dans le Rhône; 

enfin, il persistait à affirmer qu'il n'avait fait souscrire 
aucun billot à Guerrier. 

« Le système de défense de Lessieux tendait à faire 

croire qu'il n'avait agi que sous l'empire d'un sentiment 

d'indignation dont il n'avait pas été maître; il n'a pas tar-

dé à être démenti complètement par l'information. 

« Une perquisition fut opérée au domicile des accusés, 

de nombreuses taches de sang observées par les magis-

trats instructeurs sur le bureau de Lessieux, et notam-

ment sur l'encrier et sur un petit registre déposé dans ce 

meuble, vinrent confirmer les déclarations de Guerrier. 

Celui-ci, blessé au menton, répandit une assez grande 

quantité de sang qui tacha les billets, l'encrier et le re-

gistre, ainsi que le bureau sur lequel il écrivait. On trou-

va dans un fourneau plusieurs fragments de papiers brû-

lés sur lesquels il était possible de distinguer encore la 

trace du timbre, en même temps que des taches de sang; 

enfin, parmi les papiers de Lessieux, on a remarqué une 

lettre écrite et signée par lui, datée de Lyon, du 18 mars 

1858, adressée au sieur Canard, son beau-père, à Char-

lieu, et accusant réception d'une somme de 40,000 fr., 

que ce dernier lui aurait envoyée. Cette lettre était ren-

fermée dans une enveloppe portant l'adresse du sieur Ca-
nard et le timbre postal du 18 mars 1858. 

« Le sieur Canard interrogé déclara qu'il n'avait jamais 

envoyé 40,000 fr. à son gendre. L'existence de cette 

lettre était donc tout aussi étrange que la présence dans 

le bureau de Lessieux, à Lyon, d'une enveloppe qui avait 

nécessairement fait le voyage de Charlieu. Toutes deux 

étaient évidemment destinées à expliquer la possession 

par les accusés de valeurs importantes, dont ils voulaient 
dissimuler la véritable origine. 

« En présence de charges aussi accablantes, Lessieux 

s'est décidé à avouer qu'il avait en effet forcé Guerrier à 

lui souscrire cinq billets montant à 33,000 fr.; il ajouta 

qu'il les avait brûlés à cause des taches de sang qui les 
couvraient. 

« Tous les billets sont-ils ainsi détruits? C'est ce que 

l'information n'a pu établir. Lessieux déclara qu'il avait 

formé depuis plusieurs jours le projet de se venger de 

Guerrier; d'après ses aveux mêmes, le crime d'extorsion 

de signature-
1
, qui lui est reproché, est donc pleinement 

établi. 11 s ulient toutefois que sa femme n'a coopéré en 
rien à son exécution. 

» Il est difficile et même impossible de concevoir com-

ment le crime aurait pu être préparé et.exécuté sans la 

coopération active de cette femme. Sa moralité déplora-

ble jtistilierait au besoin l'accusation qui pèse sur elle. 

Cette femme avoue qu'elle a entretenu des relations adul-

tères avec un jeune homme. Quelle qu'ait été la nature de 

ses relations avec Guerrier, elle reconnaît que les motifs 

de sa conduite envers Jui n'étaient point l'affection, mais 

seulement l'intérêt du commerce de son mari auquel 

Guerrier pouvait être utile, en fournissant dès fonds, et 

aussi le désir d'avoir de l'argent uour sa toilette/ 

« La femme Lessieux éiait tellement d'accord avec son 

mari pour amener Guerrier dans une situation compro-

mettante, afin d'exiger de lui de l'argent, qu'elle lui fai-

sait cette étrange demande d'une somme de 20 fr., et 

qu'elle le priait de la lui envoyer en un bon sur la poste, 

afin d'avoir en sa possession un titre accusateur. Des 

constatations matérielles recueillies par l'information, en-

lèvent du resle toute espèce de doute sur la participation 

de la femme Lessieux au crime reproché à son mari. 

« Lessieux a déclaré, à deux reprise différentes, qu'a-

près avoir quitté son domicile le 28 mai, dans la matinée, 

il n'y était pas rentré et n'avait pas revu sa femme avant 

la scène du soir. La femme Lessieux a fait
 u

, 

tion semblable. Or, il résulte de l'instructi'
6
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c
'
a
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même jour, de sept à huit heures du soir"
1
') ^

Ue
 f 

était rentré chez tui et y avait été vu par les ,i'
 e5

sien! 

thier. '
 am

^ be
t
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« Cependant, la femme Lessieux n'avertit poi 

ir de cette circonstance propre à l'éloigner, et l 

sembla manifester quelque inquiétude, elle hii
 Q

tu W 

contraire que son mari, étant parti le matin, dev 

Charlieu depuis cinq heures. '
 ait

 êtr
e

j 

« Cette femme a soutenu qu'elle n'avait vu sis 

cun billet, parce qu'immédiatemeut après le coup J
6

' ̂  
tolet, elle s'était réfugiée dans la cuisine d'où

 e
\t

e
 ,Pis-

plus sortie. Il résulte des réponses de Lessieux lui. 

que sa femme, après le coup de pistolet, est revenu
10156

! 

sieurs fois dans la chambre; elle a donc vu r
 e

„ré-

écrire les billets. ^^ie, 

« L'examen de l'appartement a fait en outre déco 

en travers d'une porte donnant accès du corridor é^^-

chambre, une ficelle assez forte, tendue à vingt-ci
n
 ̂  

limètres environ de hauteur et fixée par quatre^ 

Lessieux soutient que cette espèce de barricade évfrL
 S

' 

ment destinée à faire trébucher Guerrier s'il eût t 

fuir par cette porte, a été placée par lui dans la j 

ment destinée à faire trébucher Guerrier s'il eût te u\ 

fuir par cette porte, a été placée par lui dans laiol
 1 

du 27 mai. Or, la femme Lessieux a déclaré de 1^ 

nière la plus positive avoir balayé avec soin tout son^' 

partement ; elie a dû apercevoir le piège que son 

avait disposé. ^ 

« Si cette ficelle n'a pas été tendue le 27, mais seii 

ment le 28 mai, elle n'a pu l'être sans la participatif 

au moins à l'insu de cette femme, qui n'est sortie un'.
011 

seule fois dans la journée, et dit avoir balayé son anr,*' 

tement en rentrant chez elle.
 : 

« Un dernier fait vient compléter les démonstrations H 

la culpabilité de la femme Lessieux. 

« Si elie n'a pas été la complice de son mari, ce derni 

a dû, après la scène violente dont on connaît les détail" 

manifester à son épouse des sentiments d'irritation et d' 

répulsion profonde. Loin de là, tous deux quittent lerjî 

domicile, se rendent ensemble à l'hôtel Saint-Vincent et 

passent la nuit dans le même lit. Ils cherchent à expliq
nei 

une aussi étrange conduite par l'impossibilité où s'ej 

trouvée la maîtresse de l'hôtel de leur fournir une cham. 

bre à deux lits ; mais ce témoin déclare que deux cham. 

bres séparées et continués ont été offertes aux accusés 

qu'ils ont préféré un iit commun et que l'un d'eux a mê-

me ajouté : « Cela nous suffira, nous pourrons cau&w,, 
AU muciiciH on uri se simi présentes à l'hôtel, leur ton oi 

leur allure n'avaient rien que de trçs_ naturel, dit le 

moin, et le lendemain matin ils sont partis ensemble. 

M. le président, eprès cette lecture, fait l'interrogatoire 
de l'accusée en l'absence du mari qu'il a eu le soin 
faire sortir. 

Cette jeune femme prétend avoir été la maîtresse de H, 

Guerrier, à qui elle donna plusieurs rendez-vous qui fi| 

rent acceptés. Quand elle donna le dernier, qui eut lieu le 

28 mai dernier, à neuf heures et demie du soir, dans le 

domicile conjugal, pendant l'absence présumée du mari 

elle n'avait pas voulu attirer M. Guerrier dans un piège', 

Elle croyait que son mari était réellement parti pourijj 

voyage à Charlieu. L'époux cependant ne taida pas à pa-

raître, et surprit M. Guerrier dans une toilette équivoque, 

Il tire un coup de pistolet dans le visage du négociant, Ipi 

porte ensuite un coup d'épée à la gorge ; mais on finit pu 

s'accommoder moyennant une souscription de 33,000 ff. 

de billets. M
me

 Lessieux repousse l'accusation d'avoir pris 

part à cette espèce de guet-apens ; elle n'était pas pré-
sente quand les billets furent signés. 

M. le président lui oppose que son mari, qui avait dû 

quitter Lyon dès le malin, éiait pourtant venu chez elle à 

huit heures et demie du soir, ce qui est constaté par It 

visite de deux dames à ce moment-là même. Elle répond 

que son mari n'avait pas pu partir d'abord, et qu'il avait 
dit qu'il allait se mettre en route sans délai. 

Cependant, fait observer M. le prés dent, une espèce de 

filet avait été tendu en travers la porte de la chambre 

à coucher qui donne sur un vestibule, afin que M. Guer-

rier, en sortant, s'embarrassât les jambes et tombât. Il est 

difficile que cette opération ait pu être faite à l'insu de la 
femme. 

Il est procédé ensuite à l'interrogatoire du mari. Il es 

marié depuis cinq ans, et il a eu un enfant de ce mariage. 

Il avait connu M. Guerrier chez un négociant de Lyon,j 

M. Mermier, avec qui il s'était associé. Jamais il ne s'é-

tait aperçu de riaconduilè de sa ('enraie : celle-ci a avoué 

avoir commis une faute par amour, mais ce commerce 

n'avait duré que deux mois. Le mari ne s'était douté de 

rien. «Il n'en l'ut pas de même, dit-il, à l'égard de M 

Guerrier; je m'apercevais qu'il faisait beaucoup de poli" 

tesse à ma femm-
1
, et un jour je les avais vus sur le pont 

ensuite sur cours Bourbon. Mes soupçons furent plus-

que jamais éveillés. Ce fut de ce moment que datèrent, 

mes idées de vengeance. D'abord je voulais le tuer, puis 

j'eus la pensée de l'attaquer dans sa fortune pour le 

punir de m'avoir ravi ce que j'avais de plus cher au 

monde. Après cela, mon intention était de renvoyer ma 

femme et de prendre mon enfant avec moi. J'attendis sur 

le quai d'Herbouville l'arrivée de M. Guerrier, présumant 

bien qu'il irait rejoindre ma femme, pensant avec elle que 

j'étais parti de Lyon. En effet, je le vis arriver. Je mon-

tai un instant après, et je trouvai M. Guerrier assis au pied 

du lit et ma femme assise à côté de lui. Je lui criai : Mi-

sérable ! vous m'avez (iris tout mon bonheur, et je veux 

vous tuer. » Il me répondit : « Que vous faut-il ? de l'ar-

gent ? ma poitrine ? je peux vous donner ce que vous vou-

drez. » Je saisis cette occasion pour lui faire souscrire des 

billets; mais avant j'avais déchargé sur lui l'un des deux 

pistolets dont j'étais possesseur, et je l'avais frappé de 

mon épée. Les billets qu'il souscrivit étaient tachés de 
sang. 

M. le président : Mais il vous a traité de canaille, ce 

qui semblerait prouver qu'il se voyait pris dans un 
piège? 

L'accusé: Il m'a dit cette injure, c'est vrai, mais avant 

il m'avait proposé de l'argent, et c'est quand il a vu que 

ma colère ne s'apaisait pas et que je menaçais de le tuer 
qu'il m'a appelé canaille. 

D. Qu'avez-vous dit à votre femme? — R
s
 Je l'ai prise 

par les épaules et l'ai poussée violemment contre le mor> 

J'ai dit que je voulais la tuer après m'être défait de M. 
Guerrier. 

L'accusé avoue d'ailleurs avoir acheté d'avance à Suiot-

Efieuue Je papier timbré qui a servi à la sousèription des 
billets. 

./. l'avocat-g'néral représente à l'accusé que, malg
re 

son irritation contre sa femme, il n'a pas laissé de passer 

la nuit avec elle dans un hôtel de Lyon. 

Les billets ont été détruits par lui, pareequ'un remords 

lui est venu ensui
!
e et qu'il Croyait avoir mal fait. Ou e

n 

a retrouvé, en effet, de f dbles traces dans un fourneau 

où ils avaient été btûkis. Quant au filet tendu au bas de la 

porto, sa femme pou.ait très bien ignorer son existen-

ce, puisque cette porte é ait comme condamnée et qu on 
ne l'ouvrait pr esque jamais. 

La Cour entend plusieurs témoins, parmi lesquels figu-

rent deux commissaires de police, qui ont entendu le» 

premières déclarations des époux Lessieux. L'un deux 

déclare que les deux pistolets du mari ont été trouve 

dans le Rhône, à peu de distance de la rive, et que sur 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 AOUT 1858 
767 

* époux niaient énergiquement que des billets 

^Stété souscrits par M. Guerrier. 
6
 S Mermier, qui, avec son mari, recevait quelquefois 

-noiix I essieux, ne s'est aperçu de rien entre l'accu-
les epo •

 G
,
iei

.
rier

_ Cependant elle convient avoir été 
6ée<

fois 'au théâtre, elle et MJPî Lessieux, avec un billet 
0116

 ' oar M Guerrier Sur une interpellation de l'accusée, 

?âH L
me

 se rappelle qu'un jour 1P* Lessieux lui fît une 

fidence : elle était passée dans une chambre pour 

° ndre son chapeau. M. Guerrier la suivit, lui serra la 

'"Tin et voulut l'embrasser, 

ij-i autre témoin, la dame Berthier, dépose que, depuis 

emprisonnement, M"'
e
 Lessieux avait écrit à sa tille 

s
°
n

r
j
a
 prier d'intercéder pour elle auprès de M. Guér-

ie
0

 ,
 6

L l'engager à retirer sa plainte. 
rie

J
 a

 présence de M. Guerrier, appelé comme témoin, 

• ite la plus vive curiosité. Après quelques détails sur 

f^Xjàpïêre dont il connut les époux Lessieux, il passe au 

feit de l'év^' 

res 

qu' 

événement du 28 mai. Il reçut, en effet, plu-

s lettres de l'accusée qui lui indiquait des rendez-
s

'
e

uS
 • mais il n'y alla point. Une fois, elle l'attendait, lui 

-"•ivait-elle, sur le pont Lafayelte. Elle lui recommandait 

Savoir un Sacre. Mais il y alla sans prendre de voiture. 

Là continue M. Guerrier, elle me parla de difficultés 

nmerciales que son mari avait avec son associé, M. 

M rrnier • et puis elle me demanda une robe à volants si 
• voulais aller chez elle. Je répondis que je ne mettais 

s un si haut prix à ces choses-là. Elle me dit : » Eh ! 

ff vous me paierez les mouchoirs brodés que je viens 

n'acheter sans que mon mari le sache. » 

M le président : Arrivez au rendez-vous du 28 mai. 
jtf Guerrier : Ce soir-là, j'avais passé plusieurs heu-

c'hezM. Mermier; il me fit entrevoir les difficultés 

il était sur le point d'avoir avec M. Lessieux. Je crus 

,
e
 M

me
 Lessieux, qui m'avait écrit pour m'attirer chez 

''lie voulait me parler de ces affaires, et je m'y rendis.Dès 
e
 ':

e
 f

us
 arrivé chez elle, elle me dit : « Mettez-vous à 

votre aise; mais on croirait que vous avez peur. —Moi, 

neU
r ! lui répondis-je, je n'ai jamais peur. » Elle me porta 

]e défi d'ôter mon pantalon ; je le quittai. J'étais assis sur 

le lit lorsqu'elle sortit de la pièce pour aller prendre un 

verre d'eau qu'elle rapporta en remuant le sucre. A ce 

moment, je vis la figure de Lessieux qui se penchait vers 

la porte 'de la cuisine donnant sur la chambre à coucher, 

jl avait un pistolet à la main. Tout en les traitant de ca-

nailles, de misérables, voyant bien que c'était un tour 

mi'iis m'avaient joué, je courus à mon pantalon. Lessieux 

nie défendit de le prendre sous peine de me tuer. Je réus-

sis cependant à passer une première jambe, et ce fut alors 

qu'il rne tira dans le visage un coup de l'eu ; un projectile 

m'atteignit au menton; puis je reçus un coup d'épée dans 

le cou. La femme était d'abord restée paisible spectatrice 

de ces faits, mais elle se mit enfin entre son mari et moi, 

ea criant : « Ne le tue pas ! ne le tue pas ! » et alors je 

pus mettre la seconde jambe démon pantalon, (Hilarité 

générale.) 

M. Guerrier raconte ensuite la souscription des billets, 

dont les circonstances sont déjà connues. 

M. l'avocat général de Plasman : La femme Lessieux 

prétend qu'elle a été votre maîtresse?—R. Jamais je 

n'ai eu avec elle de relations plus intimes que celles de 
société. 

D. Cependant, il faut en convenir, le 28 mai au soir, 

vous espériez en avoir... (M. Guerrier se trouble et pâ-

lit.) Les lettres que vous écrivait l'accusée renferment 

des termes de tendresse qu'on ne dit pas au premier venu. 

Vous dites bien qu'il était question d'argent, d'intérêts 

commerciaux, mais ces lettres n'en disent pas un mot. — 

R. Je ne voudrais pas aggraver la manière de faire de 

M
mt

 Lessieux, mais je vous dirai qu'elle cachait ses idées 

de galanterie sous un masque qui n'était pas exact. (On 
rit.) 

M. Guerrier semble devoir s'affaisser, son visage est 

couvert de sueur, ses bras tombent. M. le président sus-

pend la séance pour laisser respirer l'air frais au témoin. 

Un huissier lui passe un flacon d'éther sous les narines; 

mais il s'aperçoit que le flacon est hermétiquement bou-

ché et recouvert d'une petite peau blanche. Aussi M. 

Guerrier n'en éprouve-t-il aucun soulagement. 

Après une demi heure de suspension, M. Guerrier re-

paraît pour donner encore quelques explications, dans 

lesquelles il mêle de nouveau ce maudit pantalon. Il dé-

clare que, pendant tout le temps qu'il a passé à écrire 

les billets, Lessieux lui tenait un pistolet amorcé contre 
le visage. 

La parole est ensuite donnée à M. l'avocat-général, 

auquel succèdent M" Carville et Boussaud , défenseurs. 

M" Humblot représente M. Guerrier, qui s'est porté partie 
civile. 

L'audience continue. 

(Par voie télégraphique.) 

P- S. Lessieux a été condamné à trois ans de prison, 
et sa lemme à deux ans de la même peine. 
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versait encore avec M. Zangiacomi, conseiller à la Cour 
de cassation, sans laisser apercevoir ni la moindre fatigue 

d esprit m le moindre embarras dans la parole. A minuit 

et demi, il se mettait au lit, et son valet de chambre se 

retirait, à une heure environ , après s'être assuré , 

ainsi qu'il avait coutume de le faire, que son maître était 
endormi. 

C'est peu de temps après, vers une heure et demie,quela 

mort a frappé l'éminent magistrat. M. Conrad Portalis , 

qui couchait dans une pièce voisine , entendit à ce mo-

ment un brait inaccoutumé dans la chambre de son aïeul ; 

il accourut et le trouva étendu sans vie sur le parquet. 

Les soins qui lui furent prodigués furent inutiles; le mé-

decin appelé sur-le-champ constata la rupture d'un vais-

seau du cœur et déclara que la mort avait été instanta-

née. M. le comte Portalis était dans sa 81
e
 année. Il était 

membre de l'Institut, et avait été ministre de la justice et 
vice-président de la Chambre des pairs. 
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. Les pièces de la procédure instruite devant la Cour 

d'assises du Calvados, contre les nommés Graft dit Min-

der, et Coudurier dit Pascal, et à la suite de laquelle ils 

ont été condamnés tous deux à la peine de mort pour as-

sassinat du sieur Péchard et autres crimes, sont arrivées 
aujourd'hui à la Cour de cassation. 

M. le conseiller Caussiu de Perceval a été désigné rap-

porteur ; M
e
 Lanvin, avocat, est chargé de soutenir le 

pourvoi. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui, pour envoi à la criée de veaux âgés de 

moins de six semaines, le sieur Feufeu, bouclier, à Saint-

Mars d'Outillé (Sarthe), à 50 fr. d'amende. — Le sieur 

Esnoult, boucher à Ballon (Sarthe), à 50 fr. d'amende. — 

Le sieur Chéradame, boucher à Alençon (Orne), à 100 fr. 

d'amende. — Le sieur Dommée, boucher à Saint-Calais 

(Sarthe), à 59 fr. d'amende. — Le sieur Damigny, bou-

cher à Isigny (Calvados), à 50 fr. d'amende. — Le sieur 

Chariot, boucher à Moutoire (Loir et Cher), à 50 fr. d'a-

mende. — Le sieur Ozou, boucher à Falaise (Calvados), à 

50 fr. d'amende. — Le sieur François Triquet, boucher à 

Céton (Orne), à 100 fr. d'amende.—Le sieur Jacques Tri-

quet, boucher, même commune, à 30 d'amende. — Le 

sieur Gerbault, boucher à Poncé (Sarthe), à 50 fr. d'a-

mende.—Le sieur Mimbourg, bouchera Aubigny (Cher), à 

50 fr. d'amende. — Le sieur Blottière, boucher à Prez-en-

Pail (Mayenne), à 100 fr. d'amende, — Et le sieur Callé, 

boucher à Villiers-sur-Thollon (Yonne), à 50 fr. d'amende. 

— La photographie, cet art nouveau, produit beau-

coup, comme le soleil dont il émane, beaucoup trop selon 

la loi et les bonnes moeurs. S'il n'y avait que les photo-

graphes en plein vent.qui, dans les fêtes publiques, s'éta-

blissent entre quatre toiles, et à la grande satisfaction des 

charbonniers et porteurs d'eau, leur donne leurs portraits 

décrassés pour 1 fr., le mal ne serait pas grand, mais il 

y a aussi le photographe en grenier, qui, celui-là, se ca-

che pour inonder ensuite un certain monde d'académies 

dont les modèles ne sont pas toujours académiques. 

Un photographe de cette dernière espèce, le sieur Dar-

nay, âgé de vingt-sept ans, demeurant à Believille, rue 

du Solitaire, comparaît devant le Tribunal correctionnel, 
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 chambre, sous la double prévention d'outrage à la mo-

rale publique et aux bonnes mœurs et d'excitation à la 

débauche ; les sieurs Fontaine, commis, et Coahus, pein-

tre, sont cités comme ses complices, ainsi que cinq jeu-

nes filles, dont la plus âgée n'a pas dix-huit ans. La 

complicité de ces dernières résulterait, selon la préven-

tion, de ce qu'elles auraient servi de modèles aux photo-
graphies du sieur Darnay. 

Le sieur Darnay et ses complices ont avoué tous 

les faits qui leur sont reprochés. Le sieur Darnay a ajouté 

qu'il ne faisait pas le commerce de ses photographies à 

Paris, mais seulement avec quelques départements éloi-

gnés et avec l'étranger, plus particulièrement avec l'Es-
pagne. 

M. le président : Cette déclaration est loin d'atténuer 

la gravité des faits qui vous sont reprochés. Croyez-vous 

avoir le droit, en respectant Paris, d'empoisonner le reste 

du monde par des tableaux empreints de la plus honteuse 

corruption ? Mais ce n'est pas là votre seule faute ; vous 

en avez commis une plus grande en faisant venir dans 

votre atelier de jeunes mineures, en les pervertissant, en 

les excitant à la débauche, en les faisant poser pour ser-

vir de modèles pour vos honteuses productions. Parmi 

ces jeunes filles, pour la plupart âgées de seize à dix-

sept ans, il en est qui appartiennent à d'honnê;es fa-

milles, et qui arrivent, par votre fait, à la police correc-

tionnelle, sous une flétrissure qui ne s'effacera jamais. 

M. le substitut Bondurand, en requérant l'application 
de la loi contre tous les inculpés, a ajouté : 

Darnay, le prévenu principal, est un jeune homme signalé 
comme très intelligent, et appartenant à une honnête famille. 
Qu'a-t-il fait de sou intelligence et des bons exemples de sa 
famille ? Vous le savez, il existe un art nouveau, art admira-
ble, dont les ressourcessont infinies, inépuisables; des artistes 
aussi habiles qu'honorables, nous dotent chaque jour de nou-
veaux chefs-d'œuvre. 

Mais, à côté de ces artistes, il en est qui usurpent ce nom, 
et qui, dans le seul but d'un gros bénéfice, ne craignent pas 
d'exposer aux regards des tableaux que repoussent la pudeur 
et la mora

!
e. Pour se livrer à cè triste commerce, Darnay a 

fui une surveillance dangereuse pour lui; il s'est retiré à 
B»ileville. dans une rne qui porte le nom de rue du Solitaire. 
C'est là qu'il attirait des jeunes filles, là qu'il les initiait à des 
pratiques que les lêtes païennes rappelleraient à peine ; c'est 
là, dans cet atelier impur, qu'un agent, chargé depuis long-
temps de le surveiller, s'est présenté et a acheté de Darnay, an 
prix de 60 fr., une certaine quant lté de photographies. C i achat 
opéré, une perquisition s'en est suivie, et on a trouvé chez 
Darnay une quantité considérable de photographies de la der-
nière obscénité, enfouies dans une cachette nju'il a été long de 
découvrir. 

j Devant de tels faits, Darnay ne pouvait nier; aujourd'hui il 
avoue tout. Vous serez sévères à son égard, car lui n'a pas été 
entraîné; il a, au contraire, entraîné avec lui ces deux hom-
mes ses complices, et ces jeunes filles dont il a à jamais dé-
gradé le cœur; vous serez sévères pour lui, car il a agi avec 
perversité et la plus grande immoralité. Il y aura une distinc-
tion à faire à l'égard des autres prévenus; le Tribunal saura 
la faire. 

Le Tribunal, après avoir entendu la défense présentée 

par M
cs

 Baratin, Duez jeune, Charles et Dubreuil, a con-

damné Darnay à quinze mois de prison, 50 fr. d'amende, 

Fontaine et Coanus, à six mois, 16 fr. d'amende, et les 

cinq jeunes filles, chacune à un mois de prison et 16 fr. 
d'amende. 

 Dans la même audience, |e Tribunal a statué sur une 

teconde affaire de même nature, comprenant, parmi les 

pTouze prévenus, le sieur Darnay elles filles Guy et Pa-

gès préc -demmeut Bondamm s. Ces derniers ont été ren-

voyés de la prévention, et le Tribunal a condamné les 

autres, savoir: le sieur Chucliu, prévenu principal, a 

quinze mois de prison, 50 fr. d'amende; le sieur Boachu, 

complicité, à six mois de prison, 16 fr. d'amende, et six 

jeunes filles de l'âge de seize à dix-huit ans, chacune a 

un mois de prison, 16 fr. d'amende. 

— Le nombre des pères de famille qui trouvent com-

mode d'abandonner aux tévérités de la justice leurs en-

fants arrêtés pour de minces délits est plus considérable 

qu'on ne pense. Ce nombre, cependant, diminue de jour 

en jour, grâces à la sollicitude des magistrats qui, en 

même temps qu'ils ont à décider du sort de jeunes en-

fants, à peine entrés dans la vie, n'oublient pas que les 

pères de ces enfants ont des devoirs étroits à remplir à 

leur égard et s'assurent avec soin s'ils ont été remplis. 

L'audience de ce jour a fourni un nouvel exemple de cette 
sollicitude. 

Un enfant de quatorze ans, Alphonse Trébuchet, com-

paraissait aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 
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 chambre, sous la prévention d'abus de confiance ; il 

s'était approprié une petite somme que son maître d'ap-

prentissage l'avait chargé de toucher. Il paraît fort re-

pentant de sa mauvaise action et verse d'abondantes 
iarnies. 

Son père, cité comme civilement responsable, est ap-
pelé à la barre. 

Vous ne surveillez donc pas votre fils? lui dit M. le 

président. Un enfant qui est surveillé et qui a reçu de 

bons principes ne fait pas ce que votre fils a fait. 

Le père, sèchement et faisant de grands gestes : S'il a 

mal fait, qu'il en porte la peine ; ce n'est pas moi qui l'ai 

conseillé de mal faire ; faites-en ce que vous voudrez, je 
vous l'abandonne. 

M. le président : Ce n'est pas là le langage que doit te-

nir un père à l'égard d'un enfant si jeune encore. 

Le père : Je ne veux pas de voleur dans ma famille. 

M. le président : La justice doit punir les malfaiteurs, 

c'est son devoir; mais quand les malfaiteurs sont des en-

fants, la responsabilité doit remonter jusqu'aux pères de 

famille ; elle doit leur demander compte de l'accomplisse-

ment des devoirs sacrés que la nature et la société leur 

imposent. Le père est le premier magistrat de la famille, 

et sa sollicitude doit toujours veiller et être la dernière à 

se lasser. Dans l'intérêt de votre fils, nous vous engageons 

à le réclamer, à ne pas le laisser commencer, pour une 

faute dont il se repent, une vie de prison et de mauvais 

exemples. Vous le réclamez, n'est-ce pas? 

Le père.- Non, impossible, il m'a déshonoré; qu'il de-
vienne ce qu'il pourra. 

M. le président : Nous craignons que vous ne compre-

niez pas la portée de nos observations. Nous vous par-

lons avec douceur et bonlé, mais ce n'est pas une prière 

que nous adressons, c'est un devoir que nous vous rappe-

lons et que nous vous engageons à remplir, dans votre 

intérêt comme dans celui de votre enfant. Encore une 
fois, réfléchissez et réclamez votre fils. 

Le père : J'ai juré que je ne le reprendrais pas; un hom-
me n'a que sa parole. 

M. le substitut Bondurand : Oîi demeurait votre fils 
quand il a été arrêté ? 

Le père : Chez moi, il ne m'a jamais quitté que pour 
faire ce coup là. 

M. le substitut : Puisque vous ne comprenez pas les 

observations si sages que vous a adressées M. le prési-

dent, nous demandons la remise de la cause à huitaine. 

Pèndaot ce temps, nous ferons prendre des renseigne-

ments sur vous, il doit y avoir une cause qui vous rende 

si inexorable pour votre fils ; cette cause, nous la connaî-

trons, et si, comme nous le craignons, elle est puisée à 

une mauvaise source, la justice se montrera sans pitié 

pour vous, comme vous vous montrez sans pitié pour vo-
tre enfant. 

M. le président : Le Tribunal remet la cause à huitaine. 

(Au père) : Retirez-vous; vous reviendrez dans huit 
jours. 

Le père fait un pas pour se retirer, puis revient à la 

barre, et dit de mauvaise humeur : «Je le réclame. » 

M. le substitut : La réclamation est uu peu tardive et 

faite d'assez mauvaise grâce ; néanmoins nous l'accueil-

lons, retirons notre demande de remise, et requérons le 
renvoi du prévenu. 

Conformément à ces réquisitions, le Tribunal renvoie 

Alphonse de la poursuite et ordonne qu'il sera rendu à 
son père. 

— Un fait assez singulier s'est produit hier, entre six 

et sept heures du soir, dans la rue Soufflot, près du Pan-

théon. Une jeune personne de vingt à vingt et un ans, la 

demoiselle Amélie C..., lingère, domiciliée dans le quar-

tier, suivait le trottoir de cette rue, quand tout à coup, et 

sans qu'elle s'en doutât, le feu prit au bas de sa robe de 

jaconas, et en quelques secondes elle se trouve envelop-

pée par les flammes. Plusieurs passants, au nombre des-

quels se trouvait un sergent-major de l'armée, se préci-

pitèrent à son secours et parvinrent bientôt à éteindre 

l'incendie qui la dévorait; mais, malgré leur louable 

empressement, le feu avait déjà attaqué les chairs 

sur plusieurs parties , notamment aux jambes , aux 

épaules et à la figure , et la victime était res-

tée presque évanouie dans leurs bras. Us la portèrent 

en toute hâte dans une pharmacie voisine où les soins 

qui lui furent donnés ranimèrent peu à peu ses sens, et 

on put la transporter ensuite à son domicile. Là, un mé-

decin, le docteur Gauneau, lui continua les soins et par-

vint àcalmer un peu ses souffrances, puis en examinant les 

brûlures, il put s'assurer qu'elles étaient peu pénétrantes, 

et il en conjectura qu'elles n'auraient pas de suites funes-
tes, à moins d'accident imprévu. 

L'enquête qui a été ouverte immédiatement pour re-

chercher la cause de cet événement, n'a pas obtenu de 

résultat On en est réduit à penser que le feu aura été 

communiqué involontairement aux vêtements de la de-

moiselle Amélie par uu cigare non éteint ou une allumette 

enflammée jetée sans attention par un passant sur le trot-

toir au moment où la jeune personne passait de ce côté. 

Ce n'est pas du reste le premier cas d'incendie de cette 

nature; nous en avons déjà mentionné plusieurs dans la 

Gazette des Tribunaux, et notamment un l'année dernière 

qui avait fait deux victimes, les deux sœurs, sur le boule-

vard Montmartre, et que l'on a dû, comme aujourd'hui, 

attribuer à l'imprudence d'un fumeur et aussi à l'excès 

de longueur des robes qui traînent sur le sol. 

— Un jeune homme de 24 ans, le sieur Brossier, 

ouvrier zingueur, domicilié rue de Sèvres, à Vaugirard, 

était allé se baigner dans la Seine, à la hauteur de Javelle, 

avant-hier après-midi, malgré les observations contraires 

de ses amis, qui pensaient qu'il ne s'était pas écoulé un 

intervalle de temps suffisant depuis son denier repas. A 

peine s'était-il avancé de quelques brasses au large qu'il 

disparaissait sous l'eau. Quelques instants plus tard , des 

personnes qui se trouvaient sur la berge ne le voyant pas 

remonter à la surface, s'empressèrent de sonder le fleuve 

à i'endroit où il avait disparu. En poursuivant ensuite 

leurs recherches dans un périmètre assez étendu, ils par-

vinrent à repêcher cet infortuné au bout d'un quart 

d'heure ; mais il ne donnait déjà plus signe de vie. 

Le commissaire de police de Vaugiratd, accouru en 

toute hâte, et à la disposition duquel la boîte de secours 

do l'établissement de Javelle avait été mise avec un loua-

ble empressement par M. Fourcade, lui fit sur-le-champ 

prodiguer des soins par un médecin, mais ce fut saii3 suc-

cès. L'homme de l'art ne put que constater que la mort 

était certaine et qu'elle avait été déterminée plutôt par 

une congestion cérébrale, que par l'asphyxie par submer-

sion.L'événement a démontré suffisamment que les obser-

vations des amis de la victime étaient parfaitement fon-
dées. 

La veille, un accident de même nature était également 

arrivé au même endroit. Deux militaires, un caporal et un 

soldat du 2
e
 régiment de grenadiers de la garde impé-

riale, se promenaient sur la berge, quand, arrivés au 

point indiqué, le caporal, nommé Coûté, proposa à son 

compagnon de se baigner. Celui-ci refusa, en alléguant, 

avec raison, que les règlements et la discipline défendent 

aux militaires de se baigner isolément, et chercha à détour-

ner de cette idée le caporal Conté. Mais ce dernier per-

sista, et, après s'être déshabillé, il se jeta dans l'eau. 

C'était, du reste, un excellent nageur, et la résistance de 

son camarade n'était basée en ce moment que sur la 

stricte observation de la discipline, car il était persuadé 

que Conté ne courait pas plus de danger seul qu'en com-

pagnie ; il se trompait. Au bout de cinq minutes, le ca-

poral, qui s'était avancé au large, s'écria : « J'ai une 

crampe, je suis perdu ! au secours ! » et il disparut. Aux 

cris du grenadier, qui ne savait pas nager, on accourut, 

et l'on se précipita au secours de son camarade, que l'on 

ne tarda pas à repêcher et à ramener sur la berge ; il ne 

donnait plus que quelques signes de vie. De prompts 

secours lui furent administrés ; malheureusement ce fut 

inutilement, il expira au bout de quelques minutes. 

Le Chocolat Perron, 14, rue Vivienne, est aujour-

d'hui le meilleur en qualité et le meilleur marché en 
prix. 
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437 50 
206 — 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions 
— de 50 millions. 
— de 60 millions. 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire . — — 
Quatre canaux 1165 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 290 — 
Comptoir Bonnard.. 72 50 
Immeubles Rivoli... 96 25 
Gaz, C° Parisienne .. 722 50 
Omnibus de Paris... 850 — 
C" imp.deVoit.de pl. 33 75 
Omnibus de Londres. 60 — 

A TERME. 
•1er 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. Cours. 

3 0[0 68 40 

96 50 
— — 68 53 

4 li2 0[0 

CHEMINS DE FER COTES &3J PARQUET. 

Orléans"?' 1265 
Nord (ancien) 920 

— (nouveau) 777 
Est 656 
Paris à Lyon et Médit. 772 
Midi 515 
Ouest 600 
Lyon à Genève 580 
Dauphiué 515 

Ardennes et l'Oise.. 440 — 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 155 — 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Société autrichienne. 630 — 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 412 50 
Chem. de fer russes. 501 23 

OPÉRA. — Samedi, le Cheval de Bronze; les rôles princi-
paux par MM. Obin, Marié, Boulo, Sapin, et par M

mo
' Marié, 

Dussy, Ribault, Delisle. 

— Vendredi, au Théâtre-Français, Don Juan d'Autriche. 
Ce drame remarquable est brillamment joué par Beauvallet, 
Gelfroy, Deiaunay, Monrose et W

1
' Favart.— Samedi, le Bour-

geois gentilhomme. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 49' représentation de-
Quentin Durward, opéra-comique en 3 actes, paroles de MM. 
Cormon et Michel Carré, musique dé M. Gevaert; Faure rem-
plira le rôle de Crèvecœur; les autres tôles seront joués par 
Jourdan, Couderc, Barrielle, Prilleux, Ed. Cabel, M

11
" Bou-

lart, Révilly etDecroix. 

— GAÎTÉ. —Ce soir, la 4° représentation des Crochets du 
père Martin, drame en 3 actes, pour la rentrée de M. Paulin-
Ménier et les débuts de M. Derville, M

llcs
 Amélie Mongeal et 

Virginie Martin. On commencera par le Déjeuner de Fifine, 
vaudeville en un acte, pour les débuts de MM. Lemaire et Gas-
pard. 

— Les Marionnettes artistiques attirent chaque soir un nom-
breux public dans la jolie salle du Passe-Temps (passage 
Jonffroy). Les Ruses de Crispin, Figaro s'il vous plaît et les 
Cœurs de femmes forment un charmant spectacle, que les Fi-
lets de Vulcain, ballet mythologique, complètent, aux grands 
applaudissements des spectateurs, agréablement surpris par 
l'habileté des marionnettes et la beauté de la musique ita-
lienne. 

— Aujourd'hui vendredi, au Pré Catelaa, grande fête de 
nuit avec illuminations féeriques; spectacle sur le théâtre des 
Fleurs; Arlequin et ses Compagnons par les mimes anglais, 
qui obtiennent chaque soir un grand suceès; intermèdes 
par les danseurs espagnols; grand feu d'artifice, embrase-
ments, etc. 

SPECTACLES DU 6 AOUT. 

OPÉRA. — Le Cheval de bronze. 
F^A»çAIS. — Don Juan d'Autriche. 
OPÉBA-COBIQUB. — Quentin Durward. 

VADDEVILLK. — Les Lionnes pauvres, Trop beau. 

VARIÉTÉS. — L'Ut dièze, Vert-Vert, Feu Brigitte, Drinn drinn. 
GTKNASS.— La Balançoire, l'Honneur est satisfait. 
PALAIS-ROYAL. — Le Fils de la Belle au Bois dormant. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Jean-Bart. 
AMBIGU. — Les Fugitifs. 

SAifÉ. — Le3 Crochets du père Martin. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Maréchal de Villars. 

FOLIES.— Les Canotiers de la Seine, Drelin, drelin» 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. 
FOLIES-INOUVELLES. — Relâche. 

CITIQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à8h. du soir. 
Hii'PODROsm. — Pékin la nuit. 

PRÉ CATELAN. — Tous les soirs ballet sur le théâtre des fleurs. 
Fêtes de nuit historiques le mardi et le jeudi ; fêtes de nuit 
féériques le vendredi et le dimanche. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, de 
huit à dis; heures, soirée magique. 

RANELAGH (Concerts do Paris). — Soirées musicales et dansan-
tes tous les dimanches. Concert les mardis et vendredis et 
Fêles de nuit tous les jeudis. 

CHÂTEAU BOUGE. — Soirées musicales et danrpetes, dimanches, 
lundis, jeudis et fêles. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansanUs les mardis, jeudis, sa-
medis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées danjautes les lundis, mercre-
dis, vendredis et dimanches. 

Imprimerie de A. GUÏOT» rueN«-des-Mathurins,ia» 
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béates immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

USINE PRÈS AMIENS 
Etude de II

E
 P«'SUI,SJE, avoué à Amiens, rue du 

Cloître-de-la-Barge, 9, successeur de M. Dolon. 
A vendre sur publications judiciaires, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil d'Amiens, le 
mercredi 23 août lb58, à midi, 

Une CSilNK d'une surface d'environ 3,750 mè-
tres à usage de teinturerie et d'impression, sise 
à Saint-Maurice-lez-Amiens, rue du Pont-de-Pier-
res, 1, ensemble les ustensiles et le matériel en 
dépendant et lesbâtim-nts accessoires. 

Cette usine, qui se trouve à proximité du canal 
de la Somme, est longée d'un côté et sur toute sa 
longueur par la rivière dite des Teinturiers, sur 
laquelle existent deux ponts à laver et une pompe 
à bras. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M" POVlil.IS, avoué, demeurant à Amiens, 

rue du Cloître de-la- Bjrge, 9. .(8495)* 

MAISON im m 
Etude de M" Hlt U.%111», avoué, 

peurs, 42. 
Vente par suite de baisse de mise à prix, en 

l'audience des criées du Tribunal de la Saine, le 
mercredi 11 août 18î>8, 

D'une MAlMKV avec dépendances, sise à Pa-
ris, rue de Sèvres, 49, taisant l'encoignure de la 
petite rue du Bac, sur laquelle elle porte les nts 2 
et 2 bis. — Produit brut actuel, 4,390 fr. — A 
l'expiration très prochaine des principales loca-
tions, le produit net pourra être porté à plus de 
7,000 fr. - MLe à prix, 40,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M<= ES 1C91 Alt» ; 2« à 

M. Isbert, rue du Faubourg-Mouunartre, 54. 
^ .(8500) 

BATIMENTS ET JARDINS 
Etude de !We BKiACUHZ, avoué à Pans, rue de 

Hanovre, 4. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le 18 août 

'18î>8, en douK loto, do 
1° Si A'StMI K .\ T S* et JAIMIINS, situés à 

Plaisance, commune de Vaugîrard ; 
2° n t riME.'VIM et ■I tnilim marais, si-

tués aux Prés-Saint Gervais, canton de Pantin 

(Seine). 
Mises à prix : 1" lot, 6,000 fr. ; 2» lot, 4,000 fr. 
S'adresser à M«' IILACUtîZ , Brochot et 

Chauveau, avoués à Paris. .(8501) 

MAISON A VAIGIRARD 
Etude de M" GUSTAVE E.FI4AT, avoué à 

Paris, rue de Chabauais, 4. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, le mercredi 18 août 1858, 
D'une MAISON, jardin et dépendances, sis à 

Vaugirard près Paris, rue de la Procession, 22 et 
24, d'une contenance de 51 ares 23 centiares envi-
ion. — Mise à prix, 20,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M' Gustave 1.EIIVT 
dépositaire d'une copie du cahier des charges; 2 
à MeCoiilon, avoué, et sur les lieux. .(8505) 

GAZETTE DES TRIBUNAUX BU 6 AOUT 1854 

MAISON ET TERRAIN A PARIS 
Etude de M' LOBVEAU, avoué à Paris, rue 

de Gaillon, 13. 

Vente par suite de surenchère, le 19 août 1858, 
en l'audience des saisies immobilières, 

D'une M AIS!» et TERRAIN propre à bâ-
tir, sis à Paris, rue Grange-aux-Belles, 13, loués 
par bail principal au prix annuel de 2,800 francs 
nets d'impôts et d'autres charges, sur la mise à 
prix de 53,666 fr. 66 c. 

S'adresser à M" LOIIVBAC, Foussier et Mo-
theron, avoués, et à M* Watin, notaire. .(8500} 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

A AUTEUIL MAISON DE CAMPAGNE 
Villa Montmorency, avenue des Tilleuls, 58, à 

fendre par adjudication, même sur une seu'e en-
chère, en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 10 août 1838, à midi. 

Mise à prix : 27,000 fr. 
S'adresser il !M° PASCAE, notaire à Paris, rue 

Grenier-Saint-Lazare, 5. (8448) 

Ventes mobilières. 

DIVERS 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

Me «OïSSEX, notaire, le 7 août 1858, heure de 
midi, en uu.seul lot, 

1° D'un l'OXUN DK MARCHA*» Ut: 

Vl.HSi 
2° D'un ft'ONWM UK RK*T«URATEI R ; 
3° D'un FOX US us: CU.l M111112* MEU-

BLÉES ; 
4° Et le droit à la location des lieux où s'exploi-

tent lesdits fonds, jusqu'au 1" juillet 1870. 
Le tout exploité b. Buignolles, rue d'Orléans, 

n» 107. 
Mise à prix pour tous les fonds réunis, 2,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements: 
1° A M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 12; 
2° Et audit M* BOISSKL, notaire à Paris, 

rue Saint-Lazare, 93. .(8479) 

COMPAGNIE DES ANCIENNES 

S NATIONALES DE L'EST 
L'assemblée générale ordinaire du 15 avril 1858 

n'ayant pu avoir lieu faute d'un nombre suffisant 
d'actions représentées, MM. les actionnaires pro-
priétaires d'au moins vingt actions de la compa-
gnie sont convoqués à une nouvelle assemb'ée gé-
nérale pour le 30 août prochain, ligure de midi, 
au siège social, square Clary, 9, et sont invités à 

y déposer leurs titres le 20 août au plus tard. 
Aux termes de l'article 22 des statuts les déli-

bérations prises dans cette réunion seront vala-
bles, quel que soit le nombre des actionnaires 
présents. (21) 

C,E GLE EUROPÉENNE D ÉMIGRA 
TION ET DE COLONISATION. 
MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire pour le lundi 23 août 
1858, à midi, au siège de la société, rue de la 
Victoire, 46, à Paris. 

Objet de îa convocation : Modification des sta-
tuts et délibération sur d'autres objets relatifs aux 
affaires de la société. 

D'après l'article 29 des statuts, pour faire partie 
de l'assemblée, il faut êtro porteur d'au moins 30 
actions et les déposer au secrétariat de la société, 
au plus tard le mercredi 18 août 1858. .(46) 

SOCIÉTÉ DES ESCOIIANNES. 
Aux termes des articles 13 et 22 des statuts, 

MM. les actionnaires de la Société «les Es-
couannes, commune de Prudhommat, dépar-
tement du Lot, sont convoqués à se réunir en as-
semblée générale, à Màcon (Saône-et-Loire), dans 
l'étude de Me Condeminal, notaire de la société, le 
mercredi 25 août prochain, à l'effet d'entendre le 
rapport de MM. les gérants, et de délibérer sur les 
questions qui leur seront soumises. .(38) 

ADMINISTBATION CENTRALE 

DE RENSEIGNEMENTS SUR LE 
CRÉDIT COMMERCIAL 

BE FRANCE El' BK L'ÉTRANGER. 

Les délibérations de l'assemblée du 30 juillet 
n'ayant pu être validées par la constitution du 

conseil de surveillance, MM. les actionna,» 

convoqués en assemblée générale au siège d i S°nt 

ciété, à Paris, boulevard de Sébastopol° 32 .
 S

°-

medi 21 août, à deux heures après mid'i n
 Sa

" 

1° Nommer le conseil de surveillance- : 

2° Apporter aux statuts les modification» » 
nues utiles. s râc°n-

Le directeur-gérant, J. LEFEBVEY ET C« 

 ' 

IE 

CVsCOMPTEIRS A GAZE/EÎÎi 
SOUS LA RAISON SOCIALE PAN1S, CRÉGARY ET c« 

L'assemblée générale a été convoquée om 

lundi 24 août : lisez, lundi 23 août. 'e 

ÉTAMAGE DES GLACES" 
par l'argent. Brevet s. g. d. g. Commission exn 

tation. PRON et C
8
,28, r. Culture-Sainte-Catherin 

(*) 

t'UEHlS BE FER 

DE L'EST. 

VOYAGE OE PLAISIR A PRIX RÉDUITS 

EN SUISSE 
CHEMIN BE W.n 

DE L'EST. 

1" CLASSE : 

141 fr. 35 c 

»ANS LE PAYS I»E BIDE ET I/EST DE LA FlltlCE 
""""I Par les Chemins de fer de l'EST Ira' çais, Suisses, Badois et postes Suisses 

BILLETS FAISABLES POUR UN MOIS 
VJtSSEMBOOftG 

On peut se rendre en 

SUISSE et dans le grand-

duebé de BADE par MUL-

HOUSE et BALE, retour par 

BADEN-BADEN et STRAS-

BOURG, ou faire le voyage 

dans le sens inverse 

Arrêt facultatif à toutes 

les gares des Luemins de 

fer de l'Est, et notam-

ment dans les villes ci-

contre de l'itinéraire : 

2» CLASSE : 

IOS fr. g© e. 

Troyes,— Chaumont, 

—Langres, —Vcsoul,— 

Mulhouse,— Baie,—01-

ten, — Lucerne (lac des 

Quatre-Canlons),--Kuss-

nacht, — Zurich, — P
l0

-

manshorn ( lac de Cons-

tance),— Constance, — 

Schaffouse ( chute du 

Rhin),—Aarau,— Mul-

heim,— Badenweilcr,— 

A, Fribourg, Baden-Ba-

den, — S'rasbourg, — 

Nancy,—Châ'ous {visite 
au camp). 

On délivre des billels à Paris, à la gare du Chemin de fer de l'Est, et à Baden-Baden, à la station du Chemin de fer 

(EN 
161, RLE I 

Dern 
Le litre de 70 centimes est réduit à 60 c. 

La bouteille de 55 centimes est réduite à. ■ .45 

Le litre de 90 centimes est réduit à 80 

La bouteille de 65 centimes est réduite à. . . 60 

Qualité intermédiaire à 50 c. la bouteille. . . 70 c. le litre. 

RESETDISEAUXDEVII 
Le litre de Montpellier de 2 fr. 65 est réduit à 1 fr. CÛc. 

La bouteille id. de 2 fr. est réduite à. . 1 25 

Le litre de Cognac de 3 fr. 15 est réduit à. . . 2 50 

La bouteille de Cognac de 2 fr. 50 est réduite à. 2 » 

Le litre de Cognac de 3 fr. 65 est réduit à. . . 3 ». 

Société» commerciale*. — Faillites. — Publication» légale». 

V«>iit«»* mobilière». 

TOUTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 5 août. 
En l'hôtel des Commissaires- Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(•22) Comptoir, chaises, paletots, gi-
leta, draps, molleton, etc. 

A Genlilly, 
sur la place publique. 

(23) Armoire à glace, rideaux, bu-
reaux, tables, flambeaux, etc. 

Le 6 août. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(24) Armoire à glace, tables, divan, 

fauteuils, chaises, tableaux, etc. 
(25) Corsage, robes de soie, jupons, 

châle, chapeaux, ombrelles, etc 
Rue des Petites-Ecuries, 13. 

(26) Bureaux, eartonnier, tables, di-
van, fauteuils, pendule, etc. 

Place Breda, 10. 
(■27) Tête-à-tÊle, tables, toilelte, ri-

deaux, fauteuils, pendules, etc. 
Le 7 août. 

Pu l'hôtel des Commisaaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(28) Bureau, commodes, armoire, 
tables, fauteuils, pendule, etc 

(29) Bascule, 25 gros étaux, 7 cn-
clumes, 2,000 Itilog. de 1er, etc 

(30) Bureau, casier, fauteuils, une 
■voiture dite Victoria, calèche, etc 

(31) Commode, canapé, tables, bu 
reau, chaises, et autres objets. 

(32) Comptoir, bureau, rayons, ca-
siers, 30 fontaines, seaux, etc. 

(33" Armoire, toilette, buffet, tau 
téuils, canapé, pendules, etc. 

(34) Pendule en bronze, psychés, 
bibliothèque, tableaux, etc. 

'35) Bureau, armoire à glace, com-
mode, tables, tapis, piano, etc. 

(36) Tables, armoire, fontaine, pen-
dule, comptoir, liqueurs, etc. 

(37) 60 meubles divers en marque-
térie bois de rose, palissandre.etc. 

(18) Bureaux, fauteuils, carlonniers, 
buffet, lable, chaises, poêle, etc. 

(39) 'fable, chaises, canapé, fau-
teuils, pendule, candélabres, etc. 

(405 Commode, armoires, fauteuils, 
* ..../.„;,l«vi lîihlpsilY. ni:: 

(41 

guéridon, tableaux, piano, etc. 
f) Bureau, armoire à glace, table, 
chaises, montres, etc. 

</<->) Bibliothèque, piano, pendule, 
labiés, buffet, chaises, glace, etc. 

Rue Moncey, 18. 
fMI Meubles meublants, bureaux, 

fauteuils, pendule, glaces, etc.. 
Rue de la Tour-d'Auvergne 11. 

ail Armoire, couchette, lit de 1er, 
1
 tables, ustensiles de cuisine, etc. 

Rue de Thorigny, -12. 

C45) Comptoir avec sa nappe en 
(
 élaln mesures, fontaine, etc. 

Rue des Bourdonnais, 18. 

/•IKI Rurpaux. carlonniers, casiers, 
Comptons* » ,000 pièces de coutil. 

v IlueSaint-Maur, 47. 

,47) Bureau,tables, buffet, établis, 
1
 pendule, poterie, verrerie, etc. 

A Bellevillc, 
carrefour de l'Abattoir. _ 

(J18) Table, commode, armoire, 
draps, chemises, etc. 

A La Chapelle-Sain t-Denis, 

sur la place publique. 
(48 bis) Commode, armoire, tables, 

pendule, glace, et autres objets. 
r A Saint-Denis, 

rue des Ursulincs, 7. 
(49) Bureau, commode, toilette, ca-

naoé pendule, bibliothèque, elc. 
T* A Bejlevillo, 

sur la place du marché. 

(50) Tables, commode, ' 

nuit; 

table de 
chaînes, fontaine, etc. 

Le 8 août. 
A La Chapelle-Sainl-Denis, 

sur la place publique, 
fM ) Commode, tables, glace, pen-

dule forge, enclumes, etaux, etc. 
' A Courbuvoie, 
sur la place publique. 

rs2) Forge, enclumes, étaux, établi, 
machines, secrétaire, glace, etc. 

La publication légale des acles de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
(rois des quatre journaux suivants 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gê-
nerai d'Vf fiches, dit Petites J/liche*. 

socHïrrE*. 

Elude de M'Camille BOUTET, avoué 
à Paris, rue Gaillon, 20. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt-trois 
juillet mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré à Paris le deux août mil 
huit cent cinquante-huit, folio 109 
recto, case 7, par Pommey qui a 
perçu cinq francs cinquante centi-
mes pour les droits, il apperl : que 
la sociét; en nom collectif formée 
entre M. François-Marie-Alarie DU-
BltEOIL, loueur de voitures, demeu-
rant à Paris, rue du Bac, 112, et M 
Hippolyte VIVIEN, propriétaire, de-
meurant a Paris, passage de l'In-
dustrie, 9, ci-devant, et actuelle-
ment faubourg Poissonnière, 29. 
sous la raison sociale A. DUBREUIL 
et C'% dont le siège social était à 
Paris, rue du Bac, 112, ayant pour 
but l'exploitation d'un établisse-
ment de loueur de voitures de re-
mises a l'année, au mois, à la jour-
née et à l'heure, dont le siège prin-
cipal était à Paris, rue du Bac, H8, 
avec succursales, dépôts, écuries et 
remises, rues des Fourneaux, Marie-
Stuart et Monlorgueil, est et de-
meure dissoute à partir dudit jour 
vingt-trois juillet mil huit cent cin-
quante-huit ; et que M. Uubreuil en 
est nommé liquidateur, avec les 
pouvoirs ies plus étendus. 

Signé : A. DUBREML. 

-(55) E. VIVIEN. 

Etude de M« Camille BOUTET, avoué 
à Paris, rue Gaillon, 20. 

D'un acte sous signatures privées 
fait triple à Paris le vingt-huit juil-
let mil huit cent cinquante-huit, en-
registré à Paris le trente et un juil-
let mil huit cent cinquante-huit, 
folio 99, verso, case 8, par Pommey 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes pour les droits, il appert 
avoir été extrait ce qui suit : il est 
formé entre M. Charles-Auguste DE-
MOU Y, propriétaire, demeurant ù 
Paris, rue Jacob, 4 ; M. François-
Marie-Alaric DUBREUIL, loueur de 
voitures, demeurant à Paris, rue du 
Bac, 112, et un commanditaire dé-
signé audit acte, une sociélé en 
nom collectif à l'égard des deux 
premiers seulement, ayant pour 
objet l'exploitation u'un établisse-
ment de loueur de voitures de re-
mise a l'année, au mois, à la jour-
née et a l'heure, dont le siège prin-
cipal est à Paris, rue du Bac, H2, 
avec succursales, dépôts, remises ei 
écuries situés à Paris, rue des Four 
neaux, rue Marie Stuart et rue 
Montorgueil. Le siège social est llxé 
i Paris, rue du Bac, H2. La raison 
sociale est A. UUBREUIL et C". La 
signature sociale appartiendra aux 
deux associés responsables. Ils ne 
pourront en faire usage que pour 
les besoins et affaires de la société ; 
néanmoins, le concours de fa signa-
ture des deux gérants sera néces-
saire pour la création de billets, à 
peine de nullité, même vis-à-vis des 
tiers de ceux qui ne porteraient 
pas la double signature. La durée 
de la sociélé est lixée à huit années, 
qui remonteront rétroactivement 
au seize juillet dernier. l> comman-
ditaire apporte l'établissement, le 
mobilier industriel, chevaux, voi-

tures, harnais, etc., etc. MM. De-
inouy et Dubreuil apportent chacun 

une somme de cinquante mille 
francs, qui est dès maintenant en-
gagée daus l'entreprise. M. Dubreuil 
apporte en outre le droit aux di-
verses locations. La société sera 
administrée et gérée par MM. A. De-
mouy et A. Dubreuil. Tous pouvoirs 
sont donnés au porteur des présen-
tes pour remplir les formalités vou-
lues par la loi. 

Pour extrait : 
-(54) Signé : BOUTET. 

Etude de M< PETITJEAN, agréé, 
2, rue Rossini. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-neuf 
juillet mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré au même lieu le trente et 
un du même mois, folio 99, recto, 
case 8, par Pommey, receveur, qui 
a perçu les droits, entre M. Aloïs 
KllALIK, marchand tailleur, et M. 
Théophile DECOOL, aussi marchand 
tailleur, demeurant tous les deux a 
Paris, rue de Bourbon-Villeneuve, 
26, il appert qu'il a été formé entre 
lesdits s.eurs Kralik et Decool une 
société en nom collectif pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
de marchand lailleur, qu'ils exploi-
tent actuellement rue de Bourbon-
Villeneuve, 26, sous la désignation 
de la Ville du Caire ; que la durée 
de cette société sera de cinq années, 
qui ont commencé à courir le seize 
juillet mil huit cent cinquante-huit, 
pour Unir le quinze juillet mil huit 
cent soixante-trois ; que le siège de 
la sociélé sera à Paris, rue de Bour-
bon-Villeneuve, 26 ; que la raison 
sociale sera KRALIK et DECOOL ; 
que la signature sociale appartien-
dra a M. Decool, mais qu'il n'en 
pourra faire usage que pour les 
besoins et affaires de la sociélé et ce 
à peine de toutes perles, dépens, 
dommages-intérêts, dissolution el 
même de nullilé vis-à-vis des tiers. 

Pour extrait : 
—(48) Signé : PETITJEAN. 

Suivant acte sous seings privés, 
eu date à Paris du trente et un juil-
let mil huit cent cinquante-huit,en-
registré le quatre août suivant, fo 
lio 110, recto, case 5, par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, il appert que la société de 
l'ait qui a été formée sous fa raison 
sociale : AUXENFANS et ALLARD, 
pour la fonderie des métaux, rue 
Chariot, 73, est et demeure dissoute 
d'un commun accord à dater du 
trente et un juillet mil huit cent 
cinquante-huit. MM. Auxenfans et 
Allard procéderont conjointement 
à la liquidation de la société. 

E. AUXENFANS. 

(51) ALLARD. 

Etude de M= PETIT-BERGONZ, avoué 
A Paris, rue Neuve-Saint-Augus 
tiu, 31. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la so 
ciété EGGÉNA et G'", réunie, confor-
mément aux statuts, le vingt-trois 
juillet mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, - il appert que la so 
ciélé en commandite par actions 
sous la raison sociale EGGENA et 
C'% a été déclarée dissoute à partir 
du vingt-trois juillet mil huit cent 
cinquante-huit, et que M. Arsène 
GAMBEY, demeurant à Montmar-
tre, cilé des Bains, 6, a été nommé 
liquidateur de la société, avec le: 
pouvoirs les plus étendus, notam-
ment de continuer l'exploitation, 
s'il le juge convenable; de régler 
tous comptes, de payer toutes det-
tes, de poursuivre, compromettre 
et transiger, etc. M.Gambey pourra 
également, mais avec l'adhésion de 
la commission de surveillance, ins-
tituée en remplacement du conseil 
de surveillance, vendre et réaliser 
les biens mobiliers et immobiliers 
dépendant de l'actif social. 

Pour exlrait : 
—(61) Signé : GAMBEY. 

D'un acte sous seings privés, en 
dale du premier août mil huit cent 
cinquante-huil, enregistré le cinq 
du même mois, folio 12, recto, case 
1, par Pommey, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, — il ap-
pert : Une société en nom collectif 
pour l'exploitation des impressions 
en tous genres et d'éliquetles de 
luxe est fprmôc entre : 1? L.-F. THI-
BAULT, demeurant à Paris, rue îles 
Blancs-Manteaux, 33 j 2" P.-F. VIL-
LIARD, demeurant à Belleville, bou-
levard des Trois-Couronnes, 28. — 
Le siège en est fixé rue Neuve-Saint-
Pauf, 12, à Paris. — La raison so-
ciale est THIBAULT et VILLIARD. -
M. Thibault aura seul U signature 
sociale ; il sera chargé des a mats et 
paiements des marchandises. — La 
durée de la sociélé est de quatre 
années, à partir du premier août 
mil huit cent cinquante-huit. 

Pour extrait conforme : 
VILLIARD. 

(53) L.-F. THIDAULT. 

D'un acte sous seings privés, fait 
sextuple à Paris le deux août mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré à Paris le trois août mil huit 
cent cinquante-huit,folio 116, recto, 
case 8, par Pommey, aux droits dé 
cinq francs cinquante centimes, 
entre : 1° MM. Etienne PICON, de-
meurant à Paris, rue Vieille-du-
Temple, 36 ; 2» Jacques DECOU, de-
meurant à Paris,,quai Bourbon, 31 ; 
3° Antoine VERNEDE aîné, demeu-
rant à Pari), quai d'Anjou, 7; 4° Jo-
seph VERNEDE jeune, demeurant à 
Paris, rue de Verneuil, 8 ; 5° Jean 
PËDON, demeurant à Paris, rue 
Saint-Louis-en-l'Ile, 88; 6° Jean 
Baptiste RATERON, demeurant ; 
Paris, rue Saint-Louis-en-lTle, 88, 
— il appert qu'il a été formé entré 
les susnommés une société en nom 
collectif, et en commandite à l'é-
gard de ceux qui adhéreront par la 
suite audit acte, ayant pour objet 
les travaux de peinture en bâti-
ments et vitrerie, collage de papier 
et autres en général, pour une du 
n'e de quinze années, qui ont com-
mencé à courir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-huit, pour 
finir à pareille époque de l'année 
mil huit cent soixante-treize. —Le 
siège de la société est llxé à Paris, 
quai d'Anjou, 13. — La raison so-
ciale est PICON, VERNÈDE aîné et 
C''. — MM. Picon et Antoine Ver-
nède aîné sont seuls gérants ; ils 
ont la signalure sociale ensemble 
ou divisément, mais ils ne peuvent 
en faire usage que pour les alfaires 
de la sociélé. — L'apport de chaque 
associé est fixé à deux mille francs: 
il pourra être augmenté. 

Pour extrait : 
(59) PlCON. 

EgD'unacte sous signatures privées, 
fait quintuple à Paris, les vingt-six 
et vingt-sept juillet mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré à Paris 
le deux août suivant, folio 104, rec-
to, case 4, par Pommey, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes, 
entre : M. Paul CAROULLE, méca-
nicien, demeurant à Paris, rue Mon-
sieur-le-Prince, 69 ; M. Adolphe-
Raymond DE CADOLLE, rentier, de-
meurant à Montmartre, chaussée 
des Martyrs, 15 ; M. Stanislas BOIS-
SELOT, rentier, demeurant à Mont-
martre, rue Véron, 15 ; M. Léon-
Pascal SARRA1L, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue de Rivoli, 214; 
et le commanditaire dénommé au-
dit acte, il appert : Que les parties 
ont déclaré dissoute la société qui 
avait été formée entre elles, le neuf 

septembre mil huit cent cinquante-
sept, pour une durée de quinze an-
nées, sous la raison sociale Stanis-
las BOISSELOT, SAHRAIL et C", et 
dont le siège social était à Paris 
rue de Rivoli, 214; laquelle société 
avait pour objet l'exploitation, tan' 
en France qu'à l'étranger, d'un sys-
tème perfectionné de chauffage de 
l'eau d'alimentation des chaudières 
à vapeur (système Caroulle) ; — Que 
M. Caroulle a repris la libre dispo 
sition de ses brevets d'invention ; et 
que M. Sarraii a été nommé liqui-
dateur de la société. 

Pour iapubtication des présentes 
tous pouvoirs ont été donnés au 
porleur. 

J. SAUTTON, 

(56) 7, rue Pigalle. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du quatre août mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré le 
même jour, folio 1)3, case 5, par 
Pommey, qui a reçu les droits, il 
appert que madame Catherine-Eli-
sabeth TTSSIER, veuve de M. Char-
les-François FBOGER, marchande 
de fourrures, demeurant à Parisj 
rue Neuve-Saint-Eylstache, 44, et M 
Louis-Théodore RICHARD, demeu 
rant même maison, ont formé en-
tre eux une société en noms coilec 
lifs pour le commerce des fourru-
res. La durée de cette société est de 
neuf ans, qui ont commencé à cou-
rir le vingt avril dernier. Chacun 
des associés a la signature sochle. 
La raison sociale est : Veuve FRO-
GER et RICHARD. Le siège social est 
à Paris, rue Neuve-Saint-Eustache, 
n» 48. 

Pour extrait : 
Bin

 GAILLARDIN, 

(57) 188, faubourg St-Martin. 

Suivant acte passé devant M" Gos-
sart et Me Chardon, notaires à Pa-
ris, le vingt-neuf juillet mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré, MM. 
Nicolas LÊMOINE et Auguste-Timo-
léon ACHÉ, tous deux limonadiers, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Sainl-Denis, 37, ont déclaré 
dissoudre, à compter dudit jour 
vingt neuf juillet mil huit cent cin-
quante-huit, la sociélé en nom col-
lectif qui avait été formée entre 
eux sous la raison ACHÉ et C", par 
acte sous seings privés du huit mai 
précédent, enregistré et publié ; et 
M. Aché a été nommé liquidateur 
de ladite société, avec les pouvoirs 
les plus étendus pour réaliser l'ac-
tif et payer le passif. 

Pour extrait : 
(58) Signé : GossART. 

Suivant acte sous seing privé, à 
Paris, le trenleet un juillet mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré, M. 
D'ALBV DE BUES, cogérant de la so-
ciélé l'Accident, dont le siège est à 
Paris, rue des Bons-Enfants, 19, y 
demeurant, s'est démis de ses fonc-
tions de cogérant de ladite société, 
en faveur de M. PELLETIEH, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Mes-
lay, 19, qui a accepté. La raison et 
ia signature sociaies seront désor-
mais PELLETIER, TERRA DE et C", 
et la signature sociale continuera à 
appartenir à chacun des gérants in-

distiuclenient. 
Pour extrait : 

(60) PELLETIER, TERRADE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITKf. 

Jugements du 4 AOUT 1858, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provlsoireynent l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur BERGER (Jean-François), 
anc. apialisseur de cornes à Belle-
ville, rue de l'Orillon, 23; nomme 
M. Durand juge-commissaire, et M. 
Bourbon, rue Richer, 39, syndic 
provisoire (N« 15168 du gr.); 

Du sieur FERV1N (Louis-Alfred), 
limonadier à Batignolles, rue Bala-
gny, 17; nomme M. Durand juge-
commissaire, et M. Lacosle, rue Cha-
banais, 8, syndic provisoire (N« 
15169 du gr.); 

Du sieur NAP1AS-PÏQUET (Claude-
Dominique), nég. en terrains, quai 
de (lèvres, 2; nomme M. Mottet ju-
ge-commissaire, et M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12, syndic provisoire 
(N° 15170 du gr.); 

De la dame veuve DELEQUEUCHE, 
née Julie Pupier), confectionneuse 
en robes, rue des Saints-Pères, 51 ; 
nomme M. Durand juge-commis-
saire, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic provisoire (N° 15171 du gr.j 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 
semblées des faillites, KM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur BERTIN (Jean), nég. en 
vins, rue de Crusol, 12, le U août, à 
2 heures (N° 15157 du gr.); 

De la sociélé BRABANT et CHE-
RON, restaurateurs, rue St-Merri, 
35, composée de Jean-Baptiste Bra 
bant et Antoine Cheron, tell août 
à 2 heures (N* 15166 du gr.). 

Pour assister d l'assemblie dans la 
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem 
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la dame veuve GIRARD (Rosa-
lie Oulion, veuve de Joseph), mde 
de dentelles, rue Salle-au-Comte, 
15, le H août, à 12 heures (N° 14762 

du gr.); 

Du sieur BINET, nég., ayant de-
meuré rue de3 Quatre-Fils, puis rue 
de Rivoli, 148, actuellement rue 
Baillet, hôtel de Bourgogne, le H 
août, à 12 heures (N» 14989 du gr.); 

Du sieur NICAULT (Amédée-Hip-
polyte), nég. banquier, rue Joquelet, 
il, le H août, à 2 heures (N« 15006 
du gr.). 

Pouy tire procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

réances. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
îréances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GOVARD (Jules), ancien 
limonadier, rue Moret, 6, le 11 août, 
à 2 heures (N» 14812 du gr.); 

De la dame veuve SAUDRÂY (Ma-
rie-Anne-Antoinette Hatrait, veuve 

de Jean), 'entr. de transports à Bel-
leville, rue Conslanline, 19, le 11 
août, à 2 heures jN° 14831 du gr.); 

Du sieur DUBREUIL (Augusle), md 
de confections pour dames, rue du 
Mail, 29, le H août, à 12 heures (N° 
14975 du gr.); 

Du sieur BOURREUX (Jean-Hono-
ré), md de vins-traiteur à Bercy, 
rue Sainte-Anne, 9, le H août, à 12 
heures (N° 14955 du gr.); 

Du sieur RIGAL (Toussaint), col-
porteur, rue et hôtel Vertbois, le 10 
août, à 12 heures (N° 14746 du gr.:; 

Du sieur ARTI VEAU (Joseph1, tour-
neur pour instruments d'oplique, 
rue des Tournelles, 26, le 10 août, 
à 12 heures (N« 14925 du gr.); 

Du sieur P1LLOT ( Nicolas-Epi-
phane), blanchisseur de laine, rue 
de l'Aiguillerie, 2, le 10 août, à 1 
heure (N« 14896 du gr.). 

Pour entendre le rapport des sun 
dlcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou. 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapporl 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété HENRION BERTIER et 0t, lai-
tiers, dont le siège est à Montrouge, 
chaussée du Maine, 101, composée 
des sieurs Gustave Delondre, et Do-
minique- Ernest-Henrion Bertier, 
demeurant tous deux au siège social, 
sont invilés à se rendre le 10 août, 
à 1 heure très précise, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre 
le rapport des syndics sur l'état de 
la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

11 ne sera admis queles créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics (N° 14268 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant i'union de la faillite du sieur 
MAUJEAN (Louis), épicier, rue du 
Roi-de-Sicile, 20, en retard de faire 
vérifier el d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le U août, 

12 h. précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, Satie ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence deM. lejuge-cbmmlssai-
re, procéder à la vérification et ;i 
l'affirmation de leursdites créances 
(N° 14918 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
VERRIER (Théodore-Adolphe), bou-
'anger à Bercy, rue de Bercy, n. 15 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 11 août, à 2 heu-
res très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et à 

l'affirmation de leursdites oréances 
(N* 14862 du gr,).. 

Enregistré à Paris, le Août 1858, 

ileeu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, REE NEUVE-DES-MATHURLNS, tf, 

Certifié l'Insertion sous le 

Messieurs t^ «réanciers compe-

nBMnvïï'PS la faillit« du eieur 

DtNOÏLiLE (Casimir), anc. md de 

Ta»»— 

vins, place Mazas, 2, demeurant rue 
Vieille-du-TempIe, 64, ci-devant, 
actuellement logé chez son Irère, 
rue St-Martin, 12, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 11 
août courant, à 12 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence' 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation 4e 
leursdites créances (N» 14740 dit 
gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif aba'jeSofaé 
par la dame veuve BOURMT (Jo-
séphine-Claudine Ramier, wave du 
sieur Bourdet), mercièrs-lingère, 
rue de la Tombe-Issoir% 38, étant 
terminée, MM. les créanciers sont 
invités à se rendre le 11 août, à 
12 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salte des assem-
blées des faillites, pour, conformé-
ment à l'art. 5.37 du Code de coni-
inerce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le elore, l'arrêter et leur 
donner décharge de leurs fonclionf. 

NOTA. Les eréaneiers et le faii" 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dei 
syndics (N° 14714 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BARTHELET (Célestin), nég.envte 
boulevard Sébaslopol, 19, sont in.» 
tés à se rendre, le 11 août, à 2 h.*» 
Tribunal de commerce, salte des-as-
semblées des créanciers, pour pren-
dre part à une délibération qui w 
téresse la masse des créanciers (ar-
ticle 570 du Code de comm.) 
14629 du gr.). 

Messieurs les créanciers C,a sîèBf 
LAZARDEUX-BL1N (Edme- oharle»), 
anc. maître d'hôtel à Pavis, deniBU-
rant à Avallon (Tonnej en ce mo-
ment à Paris, rue St<-~Appoline,,(' 
sont prévenus que l'assemblée pour 
le concordat, qui

 ava
it été indiqué* 

pour le 9 août, t heure, est ajour-
née (N° 14350 dugr.). 

ASSEMBLÉES Dt 6 AOUT 1858. 

NEII? HEURES : Sauret, ent. de p* 
tures, ouv.—Uouget et Rocli, ne&>-
clôt.— Leroy et t.", huiles gaz,.* 
—Fallet, entr. de menuiserie, w-

ONZE HEURES : Gouin, enlr. de pein-
tures, synd.—Pelletier fils (Je?«A 
serrurier en voitures, id. — * on 
taine, restaurateur, ouv. — w"'

t 
fois, négoc. en vins, id. — Joniw'> 
nég., clôt. — Lejosne, md de cou, 

leurs , id. - Gourlay, tW: % 
chaussures , id. — Muhl ,.J®a"t,. 
vins, rem. à huit. - Lecat• hts, ' F. 
goc, conc—Châtelain, md de 

nés et tapis, id. eVi 
UNE HEURE : Bourgeois, négoc- ' 

doublures, synd.— Antomn, w» 
quier, ouv.-Ozou de Verne en-
Compagnie marbrière, cU>«i 

TROIS HEURES : Lelièvre , restau' 

teur, redd. de compte. 

Séparations. 

Jugement de séparation de '^rt 

et de biens entre Flore-Fan' e VI-
TEL et Victor-Alphonse JEPW1-

LY.-Emile Devant, avoc.é. 

Jugement de séparation, de bij-j, 
entre Joséphine -Antoinette 

BOUT et Pierre VI^L fils, rue" 
defroy, 16.-H. P-eronne, avout^. 

LA gérant, 

Pour légalisation delà signature A. CUVOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


